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pour objet de compléter les dispositions de l'article 2 du décret-du- 13 août 1892

,
qui

règle les conditions d'exécutiondu service:des envois contre remboursement
. . 090
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(Seine-Inférieure),.. ....,..'.........'......*..... . 092
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,(Gironde)..

. ........... '. 1. ; 093
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.-

3t)5
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_

3g6
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PREMIERE PARTIE.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — l 01' BUREAU. —
DIVISION DE LA COMPTABILITE. — 3" BUREAU.

RAPPORT au Président de lu. République française, suivi d'un décret ayant pour
objet de compléter les dispositions de l'article 2 du décret du 13 août. 1892, qui
règle les conditions d'exécution du service des envois contre remboursement.

Paris, le 17 juillet 18g3.
MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

La loi du ao juillet 1892 a autorisé le service des postes à se charger des
envois à livrer contre remboursement de leur valeur jusqu'à concurrence de
2,000 francs. Ces envois peuvent, conformément à l'article 2 du décret d'exé-
cution du i3 août suivant, avoir une dimension de 3o centimètres sur chacune
de leurs faces, mais ne doiventpas excéder le poids de 5oo grammes.

Le commerce de la bijouLerie et de l'horlogeriequi avait, entre tous, instam-
ment sollicité la création de ce service et l'a accueilli avec la plus vive satisfac-
tion, a récemment appelé mon attention sur les entraves que présentent, pour
son trafic important, la limitation à 5oo grammes du poids des envois expédiés
contre remboursement.

Il est,à remarquer, en effet, qu'aux termes delà loi du i3 avril 1892, les
bijoux en or, en argent ou en platine, les objels précieux et les matières d'or ou
d'argent, c'est-à-dire tous les objets de valeur sont admis à circuler par la poste,
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sous la dénomination de «valeurs déclarées boites», sans:aucune limité de poids.
Or, dans le cas où ces objets se trouvent grevés d'une somme quelconque due
parie destinataire, ils ne peuvent plus être expédiés,, par cette voie, contre
remboursement, si leur poids vient à dépasser 5oo grammes.

Rien ne s'oppose à ce que l'article 2 du décret du i3 août 18g2 soit complété
dans ce sens, car l'économie de la loi du 20 juillet précédent ne s'en trouverait
en rien modifiée et il n'en résulterait non plus aucune gêne pour le service; 11

s'agit simplement d'admettre au bénéfice de cette loi les boites de valeurs dé^
clarées dans les conditions mêmes de dépôt auxquelles elles sont actuellement
assujetties, c'est-à-dire sans limitation de poids, mais n'ayant pas plus de3o cen-
timètres de longueur, 10 centimètres de largeur, 10 centimètres de! hauteur et
8. millimètres d'épaisseur.

Cette amélioration du fonctionnement du service des envois contre rembour-
sement ne constitue pas une faveur exceptionnelle accordée à une classe'parti-
culière de commerçants, elle profitera également à toute personne qui aura à

;,

user des facilités.nouvelles concédées au public et sera, dès lors, d'une utilité
générale incontestable.

,J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien revêtir de votre signature le projet
de décret ci-après.

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies,

TERRIER.

Décret

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,FRANÇAISE,
~

Sur la proposition du Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies;
Vu les lois des i3 avril et 20 juilllet 1892;
Vu le décret du i3 août 1892,

DÉCRÈTE :

ARTICLE UNIQUE. — Est complété, comme suit, l'article 2 du décret du.
i3 août 1892 : :

«Néanmoins, la limite de poids n'est pas applicable aux objets envoyés
contre remboursement comme boites de valeurs déclarées, dans les conditions
déterminées par la loi du 13, avril 1892. »

,

Fait à Paris, le 26 juillet i8g3.
CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie ei des Colonies,

TERRIER.

Addition à l'Instructionn" U26. — 'Envois contre remboursement

Aux termes de l'article 2 de la loi du 20 juillet 1892, les envois à livrer
«ontre remboursement sont passibles de la taxe progressive, du droit fixe et du
droit proportionnel applicables aux boîtes avec valeurs déclarées. D'après le
décret du i3 août suivant, leur dimension peut être de 3o centimètres sur cha-
cune de leurs faces, mais ils sont limités en ce qui concerne le poids, qui ne
peut excéder 5,oo grammes. -
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Ainsi qu'il résulte du nouveau décret ci-dessus-,- du 25 juillet 1893, motivépar
les considérations exposées dans le rapport au Président dé la République, qui
le précède, cette limite de poids cesse d'être applicable aux envois contre rem-
boursement: de boites de valeurs déclarées expédiées dans les conditions déter-
minées par la loi du 13 avril 1892.

En d'autres termes, les boîtes de valeurs déclarées, admises à circuler sans
limite, de poids, sous la réserve que leur dimension n'excède pas 3o centimètres
de longueur, 10 centimètres de largeur et dé hauteur, avec 8 millimètres au
moins d'épaisseur, pourront être, sans autres conditions, grevées d'un rem-
boursement.

Dès lors, la distinction continuant à être établie entre les envois divers, d'une-
part ; et, d'autre part, les bijoux en or, en argent ou en platine, les objets précieux
et les matières d'or et d'argent, c'est-à-dirë les objets qui circulent sour la déno-,
mination de «valeurs déclarées boîtes», le service des envois contre rembour-
sement comprendra les trois catégories ci-après, le remboursement ne pouvant,
pour aucune d'elles, excéder le maximumlégal de 2,000 francs.

Maximum de déclaration (valeur et remboursement réunis) : 10,000 francs : \
1" Sans limite de poids les boites de valeurs déclarées n'ayant pas plus de

3o centimètres de longueur, 10 centimètres de largeur et de hauteur et moins
de 8 millimètres d'épaisseur;

2° Avec maximum de poids de '500 grammes les boîtes dé valeurs déclarées
ayant des dimensions supérieures à celles de la première catégorie, niais ne
dépassant pas 3o centimètres sur aucune de leurs faces;

3" Maximum de déclaration (valeur et remboursements réunis) : 2,000 francs.
.

' Avec maximum de poids de 500 grammes, les objets autres que les matières,
précieuses, insérés dans des boites, sacs, étuis, enveloppes de toile ou de fort
papier constituantun emballage clos suffisamment résistant, scellés de cachets
en cire fine et n'ayant pas plus de 3o centimètressur aucune de leurs faces.

,.Il est rappelé que les envois à livrer contre remboursement d'une somme
différente de la valeur déclarée doivent, au point de vue de la distribution, être
considérés et traités comme des valeurs déclarées, c'est-à-dire qu'ils ne peuvent
être remis qu'au destinataire ou à son fondé de pouvoirs.

Quant aux envois faits contre remboursement de leur seule valeur, aux termes
de l'article 8 du décret du 1.3 août 1892, ils peuvent, à défaut du destinataire,
être livrés, soit à un membre de sa famille, soit à une personne à ses gages-
(domestique, concierge, etc.), contre le payement de la somme indiquée sur la-
suscription et contre émargement au carnet de distribution.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,
'".•

. ... J. DE SELVES.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique annexe
à Malauhay (Seine-Inférieure).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu lès décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE:."..-.
ART. 1". — lia création d'un réseau téléphonique annexe au réseau de Rouen

est autorisée à Malaunay (Seine-Inférieure).
,
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ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

, -.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre des communes de
Malaunay, du Houlmé et de Monville:

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local est
fixé à cent cinquante francs (i5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et dés télégraphes.

-

Fait à Paris, le 24 juillet 1893.

,
' ' TERRIER,

AnnÊTÊ autorisant la création d'un réseau téléphonique annexe
à Lormont (Gironde).

LE MINISTREDU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,
.

-,.
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu lès décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre i8go;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE.: '••-.-'' -.
ART. 1er. —La création d'un réseau téléphonique annexe au réseau de Bor-

deaux est 'autorisée à Lormont (Gironde). - ..'-
ART. 2. —• Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. —L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre des communes de
Lormont et de Bassens. ' ..-'..'.'

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local est
fixé à cent cinquante francs (i5of).

1

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 29 juillet i8g3.
TERRIER. i

AnitÊTÉ autorisant la créationd'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Béthune (Pas-de-Calais).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES^

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". •— La création d'un réseautéléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Béthune (Pas-de-Calais).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.



- •-._' g.94 _•.
.

AOÛT. 1893. :

ART, 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of). '

ART. 5. — La dm'ée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 17 juillet 1893. ~ '

TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant là création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées au Perray (Seine-el-Oise).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES
,

Vu la loi du 16 juillet 188g ;
Vules décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre i8go et 23 mars

1891.;
Sur la propositiondu Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTÉ: '•'."
ART. lor. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées

est autorisée au Perray (Seine-et-Oise).

ART. 2. —Ceréseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. •— L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).
ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général

"des postes et des télégraphes.
Fait à Paris, le 19 juillet i8g3.

TERRIER.

ARRÊTÉ (autorisant la créfttion d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Rambouillet (Seine-el-Oise).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et

23 mars 1891 ; "

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées-
est autorisée à 'Rambouillet (Seine-et-Oise).

ART. 2. •— Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).
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ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général

des postes et des télégraphes.
Fait à Paris, le 19 juillet 1893.

TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Chartres (Eure-et-Loir). ' '

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu la loi du 16 juillet 1889 ;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et

23 mars 1891 ;
Sur la propositiondu Directeurgénéral des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. —La création d'un réseau téléphonique spécial à conversationstaxées
est autorisée à Chartres (Eure-et-Loir).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le -montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.
' Fait à Paris, le 24 juillet i8q3.

TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant la. création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Lunel (Hérault).

LE MINISTRE DU COMMERCE
,

DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES
,

Vu la loi du 16 juillet 18S9;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1891 ;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique à conversations
taxéesest autorisée à Lunel (Hérault).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 24 juillet i8g3.
TERRIER.
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ARRÊTÉ autorisant'la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Poissy (Seine-et-Oise).

LE MINISTRE DU COMMERCE
, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES

,
Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1896 et 23 mars

1891;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1". •— La création d'un réseau téléphonique spécialà conversâtions taxées
est autorisée à Poissy (Seine-et-Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5o<). '

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 24 juillet i8g3.

TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique spécial
à conversations taxées à Comines (Nord).

LE MINISTRE DU COMMERCE
, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES

,
Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu lés décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

i891;
Sur la proposition du Directeur général dés postes et des télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1er. •— La création d'un réseau téléphoniquespécial à conversations taxées
est autorisée à Comines (Nord).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. —-
L'étendue de ce réseau est limitéeau périmètre de la commune.

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs
(5o<).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 29 juillet i8g3.

TERRIER.
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ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphonique'spécial

à conversations taxées à Belleville-sùr-Saône [Rhône)!'.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DÈS COLONIES,,
,Vu la loi du 16 juillet 1889;

Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre i8go et
23 mars 1891 ;

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,
-

ARRÊTE : ' V :

ART, 1er.— La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Belleville-sur-Saône(Rhône). !

ART. 2. —• Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

,.(5o'). ;
.. .

;;
ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général

des postes et des télégraphes.
Fait à Paris, le 8 août i8g3.

TERRIER.

ARRÊTÉ autorisant la création d'un réseau téléphoniquespécial
à conversations taxées à Romanèche^Thorins (Saône-et-Loire).

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES/
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 23 mars

1S91;
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes,

-
"ARRÊTE: '

' ART. 1er. •— La création d'un réseautéléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Romanbche-Thorins (Saône-et-Loire).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).
. .

^ _

. . •

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 8 août 1893.
TERRIER.

PERSONNEL. — TÉLÉGRAl'HIE MILITAIRE.

Note relative aux mesures à prendre en cas d'accident ou demaladie
desfonctionnaires, agents ou sous-agents mobilisés.

Les fonctionnaires, agents et sous-agents de l'Administrationdes Postes et des
Télégraphesmobilisés pour les manoeuvres ou convoqués aux écoles régionales
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•de télégraphie jouissent des niêmes prérogatives que les militaires, suivant la
correspondance de gradé indiquée parle décret du 27 septembre 1889 et rap-pelée ci-dessous (T).

En vue de sauvegarder leurs droits en cas d'accident ou de maladie, l'Admi-
nistration leur recommande expressément de se conformer aux prescriptions
suivantes :

Ën.cas d'accident. — Faire constater le fait par trois témoins qui devront être,
autant que possible, d'un grade supérieur à celui du blessé. Réclamer la visite
.immédiate du médecin militaire. Faire établir un certificat d'origine de bles-
sure (dont le modèle est ci-joint) en trois expéditions destinées, la première auMinistre de la guerre, la seconde à l'Administration, la troisième à l'intéressé
qui ne doit s'en dessaisir sous aucun prétexte. Suivant la gravité du cas, de-

,

mander l'admission à l'hôpital ou les soins du médecin militaire.
Lé certificat d'origine doit, être présenté au premier médecin qui a visité le.

blessé, afin qu'à la suite des déclarations signées par les témoins, il y décrive les
lésions qu'il a reconnues..

Il peut être suppléé aux certificats d'origine soit par des rapports officiels et
autres documents authentiques constatant l'époque et les circonstances de l'ori-
gine des infirmités, soit par une information ou enquête prescrite et dirigée par
les autorités militaires (articles 6 et 7 de l'ordonnancedu 2 juillet i83i. — Bul-
letin .des lois, n° 86, —- ix° série, 2° partie, page 11).

Le commandant de la section, de l'unité ou du groupe doit, en conséquence
,prescrire et diriger l'information ou l'enquête nécessaire toutes les fois que le

certificat n'a pu être établi en temps utile.
En cas de maladie gravecontractée dans le service ou à l'occasion du service. —Procéder.comme ci-dessus, notamment pour l'établissement du certificat d'ori-

gine de maladie.

Ces prescriptions essentielles doivent être suivies ponctuellement, que les
agents et sous-agents soient isolés, réunis en groupes ou incorporés dans des
unités régulièrement constituées.

S'ils sont isolés, il leur appartient individuellement de prendre les mesures
de précaution qui leur sont recommandées pour sauvegarder leurs propres inté-
rêts, .--.

,Lorsqu'il s'agit de groupes ou unités, c'est au chef de détachement de faire le
nécessaire. Il doit notamment rendre compte à l'Administration, par la voie
hiérarchique, dans le moindre délai possible.

Paris, le 14 août i8g3.

Lé Directeur général des Postes et des Télégraphes,

J. DESELVES.

,„ „ ,. . ,. I Directeur de 1 eleçranlnc.... Lieutenant-colonel."' b onctiounaircs supérieurs,... 1 c 1V , 1
rpV

> • m r v 11 ( oous-JJjrecteur de 1 elegrapine L.hel a escadron.
SChef de section Capitaine.

Sous-cbefde section Lieutenant.
Chef de poste Sous-lieutenant.

Agents | Télégraphiste Adjudant.
( Chef d'équipe Maréchaldes logis.

Sous-agents.
<

Maître-ouvrier Brigadier.
( Ouvrier Soldat.
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" \ c CORPS D'ARMÉE
-

ou
GODVEHKEMENX MILITAIRE

de

PLACE

il

(*) Indiquer si la blessure
est une blessure de guerre ou
une blessurereçue en service
commandé;

(i) Indiquer les noms ,
pré-

noms ,
grades.

.(a) Nom, prénoms, grade,
compagnie, escadron ou. bat-
terie.-.

,(3) En toutes lettres :
heure, joui*, mois etannéc.

(4)'Relatcrles faitsque les
témoins ont vus, en désignant
bien exactement la partie du
corps atteinte, sans criiplover,
toutefois, aucune indication
médicale technique.

{5) Préciser avec le plus
grand soin toutes les circon-
stances dans lesquelles se sont
produits les faits

,
ainsi que la

nature du service commandé

que l'intéressé accomplissait
en ce moment.

(6). Indiquer le nom et le^
grade.

(7) Nom, prénoms.
(S) Jour, mois et annéo.
(9) Décrire l'état du ma-

lade au moment où les pre-
miers soins lui ont été donnes
en mentionnant, aussi exac-
tement que possible, le siège
ot In nature des lésions.

(1 o) Noms, prénoms et
gradesdos trois témoins et du
médecin.

' (11) Confirmer l'exactitude
des faits relatés par les témoins.

— .399—: '''
. ; ,

JVIobÈLE H° 9.
_

-

Règlement du 2 5 novembre
..!.. ' 1889, art. 38 i' Décision

ministérielle du 3l janvier
3887; art. 5, 6 et 7 de '
l'ordonnance, du a juillet
i83i et art. a du décret
du 19 août 1886.

. .

Format Ô",350 X 6"",220.

CERTIFICAT D'ORIGINE
DE BLESSURE (*) '

.
;

OU DE MALADIE.

Nous soussignés :

1™ Témbin.(i) : ^.~

2e Témoin (1) : .T Témoin (1):
Certifions que (2)

immatriculé sous.le n° ,
ie (3)

dans (5)
.

;.:'•
.

Fait à
.

.', le 189 .
1" Témoin : 2' Témoin : 3' Témoin :

Nous soussigné (6)
,
Médecin

.

certifions que (7)

le (8)
'

.
a été.:(9)

A
,

le 189 ,
Le Médecin,

Nous, Membres du Conseil d'administration, certifions que

que les signatures apposées ci-dessus, sont bien celles des (10)

et (11)

A
,
le 1S9

.
Les Membres du Conseil d'administration,

Vu:
Le Sous-Intendant viilitaire,
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NOTE MINISTERIELLE

relative à l'application au service de la télégraphie militaire des règlements mili-
taires sur l'administration et la comptabilité. — (D. Service adm. Solde et indem-
nité de route)

[Bulletin officiel du Ministère de la Guerre, 1891. Partie réglementaire page 5g5.]

Paris, le 3o octobre 1891.

En exécutiondes prescriptions de l'article 8 du décret du 27 septembre 1889,
les unités du service dé la télégraphie militaire s'administrentcomme les unités
formant corps, en temps de paix et en temps de guerre.

En temps de paix, le personnelconvoqué aux écolespour des exercices d'instruc-
tion, ouprenantpart à des manoeuvres, est administré conformément à l'instruc-
tion ministérielle du 7 mai 1891 W. Chaque unité ou école reçoit, du service ou
corps dépositaire des effets d'habillement, un exemplaire de la brochure auto-
risée par la note ministérielle du 28 avril 1891 '2>.

- Le personnel de la télégraphie militaire est traité, au point de vue de la solde
et des prestations, conformément au tableau B annexé au décret du 27 sep-
tembre 1889 ; pour les cas non prévus audit tableau, il est assimilé au person-
nel du génie, suivant la correspondance dégrade fixée par l'article 5 du décret.

Les détachements du train des équipages attachés aux unités et écoles s'admi-
nistrent séparément de celles-ci et pourvoient directementà l'entretien du maté-
riel roulant, du harnachementet du ferrage.

Le matériel technique et les harnachements dés fonctionnaires montés sont
-délivrés par le service dugénie aux chefs d'unité,qui en deviennent responsables,
conformément à l'article 34 de l'instruction du 7 mai 1891; ils le réintègrent
ensuite au complet et en bon état, sauf pertes ou dégradations dûment, consta-
tées dans les formes prescrites par le décret du iA janvier 188g. Chaque école ou
unité reçoit, pour l'entretien du matériel technique et pour l'achat des objets et
ingrédients de consommation courante (huiles, mèches, etc.,), une allocation
mensuelle de 25 francs, dont elle justifie l'emploid'après les règles en vigueur et
•qui est ordonnancée par le service local,du génie.

En temps de guerre, le personnel est mobilisé dans les conditions prévues
par des instructions confidentielles spéciales ; après la constitution des unités,
il est administré conformément aux prescriptions du décret du 10 juin 1S89 (?>

sur la comptabilité dos troupes en campagne et d'une instruction indiquant
toutes les particularités relatives à l'administration de ces unités.

Ces dispositions, qui seront mises en vigueur à dater du 1er janvier i8ga,
abrogent les instructions spéciales sur ïadministration intérieure et la comptabi-
lité matières des unités du service de la télégraphie militaire (Instruction IV de
l'aide-mémoire et instruction du i5 janvier 1887) et modifient, comme il a été
dit précédemment, les dispositions des articles 7 et 8 du règlement du 10 mars
1888. (Instruction en temps de paix du personnel de la télégraphie militaire.)

(1) B. O. du Ministère de la Guerre. P. R. n° 2 5.
121 Voir ci-après copie delanote du 28 avril 1891.
<3> B. O. du Ministère de la Guerre. P. B. n° /19,
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NOTE MINISTÉRIELLE

relative à l'achat et à la distribution d'une brochure résumant les dispositions admi-
nistratives applicables à l'armée territoriale pendant les. périodes d'exercices du
temps de paix. — (D. Service adm. Habillement, campement, lits militaires et inva-
lides.)
[Bulletin officiel du Ministère de la Guerre, 1891, Partie réglementairepage 54g.]

Paris, le 28 avril 1891.

Le Ministre de la Guerre autorise l'achat, au compte de la masse d'habillement
et d'entretien (fonds commun), d'une brochure résumant toutes les dispositions
administratives applicables à l'armée territoriale pendant les périodes d'exercices
du temps de paix. '

L'achat aura lieu immédiatement, à raison d'un exemplaire par unité (com-
pagnie, escadron ou batterie ) entrant dans la composition du corps territorial
ou par unité constituée s'administrantséparément.

Ces unités seront pourvues de la brochure dont il s'agit, au compte de la
masse et par les soins du corps de l'armée active chargé d'habiller les hommes
desdites unités au moment des périodes d'instruction (article 70 de l'instruc-
tion du 16 novembre 1887-18 mars 1S89).

Sur la couverture de chacun des exemplaires, on indiquera le numéro de l'u-
nité à laquelle il est affecté.

Le commandant de cette unité devra réintégrer l'exemplaire en bon état, à
l'expiration de la période d'instruction.

Le prix de l'exemplaireest de o fr. 70 franco de port.
Les demandes doivent être adressées à M. Bielle, 40, boulevard Montpar-

nasse, à Paris.

PERSONNEL.

Ecole professionnellesupérieure.

Par arrêté du 4 août 1893, ont été admis à la première section de l'École,
professionnelle supérieure, pour la session i8g3-g4, les agents ci-dessous dési-
gnés, classés les vingt-deux premiers à la suite du concours de 1893

MM. DUFOND, commis, division de l'exploitation postale;
. .

•

DUBBEUIL, commis, Paris central;
ROMAN

,
commis de direction à Annecy ;

ROQUES (Emile), commis, Paris central;
MANEL, commis,division de la comptabilité;
ALLA1''OHT-DUVEKGEI\

,
commis de direction à Auch ;

IJAGUISIIRB, commis, Paris central;
DOU.MAYKOU, commis, direction du matériel et de l'exploitation élec-

trique ;
LABUOUSSE, commis, Paris central;
TACHOÏ (Victor), commis, Lyon direction;
DELBOUIS, commis de direction à Cahors;
LABAT, commis de direction à Tarbes ;
RAULIN, commis, service de la réception et de la vérification du maté-

riel ;
POLTOX

,
commis, Paris central ;

VAI.LÉIS, commis, Paris central;
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MM. J3É1UUD, commis, Paris central;

*

GARY, commisprincipal de direction à Chartres;
MANDON-EORGEAS, commis, Paris central;
PARENT, commis de direction, Orléans;

,
'.-

TERRIBLE, commis détaché à la, division du matériel et de l'exploitation
électrique;

GAUCHER, commis, Paris, direction régionale téléphonique;
BIOT, commis de direction à Alger.

DEUXIÈME PARTIE.
. -

PERSONNEL.

Circulaire du 22 août 1S93 relative à l'établissement des feuilles signaléliques.
MONSIEUR LE DIRECTEUR, par mes circulaires autographiées des n février et

20 mars derniers, je vous ai rappelé que tous les fonctionnaires, agents et sous-
agents devaient, chaque année, au moment de l'établissementdes feuilles signa-
létiques, y consigner d'une manière expliciteleurs désirs, au double point de vuede leur situation administrative et du choix de leur résidence.

Je vous ai fait remarquer qu'il suffisait que ces feuilles signaléliques fussent
remplies avec soin par les intéressés, pour que l'Administration centralefût com-plètement renseignée et qu'elle fût; en mesure d'opérer, en toute connaissance de
cause, les mouvements de personnel, en s'efforçant de concilier les convenances
des agents avec les exigences du service. J'ajoutais que l'application sérieuse de
ces'prescriptions rendrait inutiles la majeure partie des demandes spéciales, alors
très nombreuses.

J'ai constaté avec satisfaction que, pour la plupart, les commis et les sous-
agents ont compris la portée des observations et s'y sont conformés. Mais il n'en
a pas été de même des receveurs et receveuses, qui continuent à envoyer à l'Ad-
ministration, des demandes, dont, les unes font double emploi avec les indications
portées sur les feuilles signalétiques et dont les autres prouvent simplement queles-feuilles ont clé dressées par les intéressés sans réflexion .suffisante.

Malgré cette restriction, l'essai peut, être considéré comme concluant. Il est
démontré que les règles rappelées dans les circulaires des n février et 20 mars
1893* répondent à toutes les éventualités. Aussi m'a-t-il paru utile de préciser cesrègles comme il suit, afin d'en rendre l'applicationgénérale et entièrementrégu-
lière.

Chaque agent ou sous-agent doit, au moment de l'établissementde sa feuille
signalétique annuelle, y consigner ses désirs au double point de vue de la situa-
tion et de la résidence.

Normalementce mode d'indicationdoit suffire pour renseignerl'administration
centrale et lui permettre de donner satisfaction aux intéressés dans la mesure
et dans les délais que peuvent comporter les exigences du service.

Il n'est pas accusé réception des voeux énoncés sur les feuilles signalétiques.
Si, dans le cours d'une année, il survientune circonstance imprévue qui oblige

un agent ou un sous-agent à modifier les indications portées sur sa feuille signa-
létique précédente, il en avise hiérarchiquement l'administration centrale, parlettre spéciale, en expliquant les considérations qui motivent cet envoi.

Il sera accusé réception des demandes exceptionnelles ainsi justifiées.
Par contre toute demande inutile ou non justifiée sera classée.
De même toute demande, qui parviendra autrement que par la voie hiérar-

chique et sans qu'un duplicata ait suivi celte voie, sera considérée comme nulle
et non avenue.
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J'insiste sur ce point d'une manière toute particulière.
-

Les réclamationsd'ordre général doivent être présentées verbalementaux chefs
de service. Ceux-ci étudient immédiatement les questions dont ils sont saisis de
la sorte. Ils les traitent dans leurs rapports d'ensemble, en fin d'année, ou, en
cas d'urgence, en saisissent immédiatement l'Administration par rapports spé-
ciaux. ,J'ai la convictionque ces quelquesrègles très simples peuventet doivent suffire
pour permettreà l'administration centrale d'être parfaitement renseignée sur les
voeux des agents et, par conséquent, d'y donner suite, comme je l'ai déjà fait

,
remarquer, dans les limites que comportent.le cours des vacances, les mouve-
ments de personnel et les exigences du service. Tous doivent être convaincus que
mon désir le plus vif est d'attribuer à chacun la place que lui assignent ses ser-
vices, sa valeur et son travail, en tenant compte autant que possible des Conve-
nancesparticulières.Tous mes effortstendentà cebut. C'est dire qu'ilesttoutà fait
superflu de faire appel à des influences étrangères dont l'intervention seule
pourrait faire douter de la valeur des titres de ceux qui se croient obligés d'y
recourir.

•

Le Directeurgénéral des Postes et des Télégraphes,

J. DE SELVES. " '

PERSONNEL.

Admission temporaire d'aspirants surnuméraires dans les bureaux.

Lorsqu'à la suite de la discussion du budget de i8g3, l'Administration a été
amenée à renoncer au recrutement des commis auxiliaires, elle a fait connaître
que les jeunes gens désireux de se présenter au surnum.érariat pourraient, s'ils
en manifestaient le désir et s'ils offraient toutes garanties, être autorisésà prendre
part au service dans les bureaux de manière à acquérir des connaissances pro-
fessionnelles qui augmenteraient leurs chances de succès au concours. Chaque
demande de ce genre doit faire l'objet d'une.propositiondu Directeur départe-
mental etd'une décision spéciale de l'Administration centrale, subordonnée aux
convenances générales du service. Afin de prévenir toute confusion, les candidats
placés dans celle situation sont désignés sous le nom d'aspirants surnuméraires
et ne doivent, en aucun cas, être confondus avec les aides.

Les autorisations accordées aux aspirants surnuméraires sont valables au
maximum pour deux concours. En d'autres termes, si un jeune homme autorisé
à prendre part aux travaux d'un bureau en cette qualité concourtdeux fois sans
succès pour le surnumérariat, il ne peut après le second échec, être autorisé à

,

continuer son stage que sur une nouvelle décision de l'Administration, décision
qu'il appartient au Directeur intéressé de provoquer en temps utile, sous sa res-
ponsabilité.

PERSONNEL. — TÉLÉGRAPHIE MILITAIRE.

Au sujet de la tenue des notices n°s 52 et 52 bis. •—
Nécessité de renseigner exacte-

ment les Directeurs de région sur les modifications qui se produisent dans la
situation defamille des fonctionnaires, agents et sous-agents.

. •
Paris, le 12 août i8g3.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, la revison générale des notices du personnel de la
télégraphie militaire effectuée récemment a permis de constater qu'un certain
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nombre d'agents et de sous-agénls, pères de quatre enfants vivants, étaientincor-
porés dans des unités de campagne. Je crois devoir, à cette occasion, vousrappeler qu'aux termes de l'article 58 de la loi du 15 juillet 1889, les hommes
qui remplissent cette condition passent de droit dans l'armée territoriale.

Il y a lieu, par suite, pour se conformer aux dispositions de la loi, de traiter -les agents et sous-agents dont il s'agit conformément aux règles posées par les
notes circulaires n"' 57 du 21 janvier 1889. et 69 du icr février 1890, en ce qui
concerne l'affectation des hommes de l'armée territoriale, et de ne les incorporer
dans, les unités de campagne que .si les ressources dont la région dispose dans
chaque emploi sont insuffisantes pour permettre de les classer dans un autre
service.

Vous ne perdrez pas de vue que le passage dans l'armée territoriale, en vertu
de l'article 58 précité, est définitif et n'est pas révocable par suite des décès ulté-
rieurs qui peuvent survenir parmi les enfants, i.

En portant les dispositions qui précèdentà la connaissance des agents et sous-
agents sous leurs ordres, les Directeurs départementaux auront soin de leur faire
remarquer combien ils ont intérêt à les informer, sans retard, de la naissanced'un
enfant qui permettrait de leur appliquer le bénéfice de l'article 58 de la loi du
i5 juillet 1889.

11 né vous échappera pas, d'ailleurs, que dans les affectations que vous êtes
appelé à faire

, vous devez tenir compte, dans la mesure du possible, de la situa-
'tiôn de famille en même temps que des autres considérations qui servent à
déterminer votre choix. Mais, pour que cet élément d'appréciation puisse entrer
en ligne de compte, il est indispensable que vous soyez informé des changements
qui se produisent dans la situation des intéressés et, en outre, que vous en don-
niez communication à l'Administration.

Pour atteindre ce résultat il y aura lieu de se conformer à l'avenir aux,pres-
criptions suivantes :

,1° Dès que le Directeur départemental aura été informé qu'un agent ou un sous-
agent est devenupère de quatre enfants vivants, il en donnera avis au moyen de là
notice n° 02 bis.au Directeur de la région. Ce dernier procédera immédiatement,s'il
y a lieu, à la désaffectation de l'intéresséet le traitera conformémentaux indica-
tions rappelées.ci-dessus. Il communiquera ensuite la notice n" 52 à l'Adminis-
tration. '

En même temps qu'il transmettra la notice 11° 52 bis. au Directeur régional, le
Directeur départemental fera établir, au nom de l'agent ou du sous-agent devenu
père, de quatre, enfants vivants, une feuille signalétique 11° 892 (ancien 3oo)
ou 921 (ancien 3oi) qu'il adressera à l'Administration sous le timbre du per-
sonnel.

, • '
.

'

2° Chaque année, au montent de transmettre à l'Administration lesfeuilles signale-
tiques des agents et sous-agents-, les Directeurs les rapprocheront des notices
n" 52 bis. Ils procéderont de la même manière en ce. qui concerne les rensei
gnements portés sur les feuilles n° 922 (ancien Soi bis). Les différences que ce
rapprochement fera ressortir seront consignées sur un état du modèle ci-joint.
Cet état, qui devra être établi à la main et sur papier d'un format rigoureusement
conforme à celui indiqué par le modèle, sera adressé au Directeur régional qui
le transmettra à l'Administration après avoir fait rectifier les notices n" 52 bis et
52 dont la tenue lui incombe.

Le Directeur gc'nîral des Postes et des Télégraphes,

J. DE SELVES.
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Département
.

)
1

on ligne j

Rectificationsà opérer sur les notices nos 52 et 52 bis
du personnel inscrit sur les contrôles de la télégraphie militaire.

:

.

'
,

"

: NOUVELLES ~T~~ ~~|

Q a* INDICATIONS ' -
& o à porter sur les notices.S

S NOMS KT P1OENOMS. AFF1SCTATXON. --——* — OBSERVATIONS.
£> H ' ' Marie, y Nombre

' « divorcé d'enfants
ou veuf. vivants".

:
-.

.

';
-

. . .

'

A ,1e 189 .

Le Directeur,

Transmis à l'Administration (Personnel. — Télégraphie mi'iuire) après rectification
des notices noa 52 et 52 bis du personnel en résidence dans la ° région.

A
,
le iStj .

Le Directeur du service télégraphique militaire de lu 'c région,

BULL, MENS, n° 8. — 16" VOL. 3S
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DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.. — 1ER BUREAU. —
CORRESPONDANCESET RÉCLAMATIONSTÉLÉGRAPHIQUES.

Tariftélégraphique.
(Édition de mars 1893.)

(Notifications déjà insérées dans le Bulletin rectificatif n" 7 du i5 août i8g3.)

Page 59.— Hïew York. — Remplacer les indications actuelles des colonnes
3;à 5 par les indications ci-après :

iîSiew York city (i)
- .. \

Astoria, Brooklyn, Garraaiisvjlle.,Fordliaiu
,

Go-J
:

;svcrnor's Island, Harlem, Haylom Rii'cr, Long)
Island Cily, Mclrose, Morrisania, Mott Iïavon, New) 4 25 f 35 1 35 1 .35 ;-
Brigliton, New Doip, Port Morris, Quaranllnc

,
1

•";
Saiut George

,
Stapleton

,
Tonipkinsvjlle, Trcmoiït,1

' West New Brigton , Yonkcrs.
.

.'

Autres bureaux | il -45 1 45 4 45 1 45 :

Page WO. — Costa BUca, ««iiatcmala, SBojidia»':»». niciu'a^u» et Salvador.
•— Remplacer les indications actuelles des colonnes î à 5 par les
indications ci-après (confirmation de la circulaire du 29 juillet) :

Costa Kica (i) 5r8«5'»5rS« 5r «Oi ;

-, , .
I San José. S 85 8 85 S 85 S 85'buatemala (l). . . . . j ^^ bm.eaay 4 *0 4- 2© 4 8© 4 »©"';

Honduras (i)-'
. . .

4 S© 4 »0 4 ï© 4 ïttj ;
' ( San Juan del Sur 4 O© 4 SKO 4 9,0 4 »©':Miearagna.. j Autres J3lu.eaux.

.
S, S» S 2© S 2© 5 »©;

, ,
j La Liberlad 4 40 4 4© 4 4© 4 40;.Salvador, (rfj j Au(;res ]Jureaux

_ .
4 ïo .4 vo 4 vo 4 ÎO: y

JUa-rata.

-Page 2S. — ltt" cxejmj»ïc. — Dans le renvoi, au lieu de «Tarif, i»a#c 35»»,
lire «Tarif, page itO ».

Nomenclature des bureaux télégraphiques.
-' (Berne. — 8e édition.)

Ajouter à son rang alphabétique :

SAN JOSÉ. .... ; | Guatemala.

DIVISION DU MATÉ1UEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.— 1er BUREAU.

Franchises télégraphiques.

Par suite d'une décision ministérielle en date du 22 juillet i8p,3,.il y a lieu
d'apporter les modifications suivantes à l'état général des .franchises télégra-
phiques.
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Page iq3 (nouvelle:édition) et page 7.5 (anciennesédition) Ministèredes travaux
publics,ajouterle libellé suivant ':

.

L'Ingénieur en chef du service mari- / Limités à la correspondanceurgente ;ré-
tinië, à Bordeaux, l'Ingénieurordi- i lativè au service du phare clé Hourtin,
hairedu 5e arrondissementdu même 1 échangée entre eux par la ligné télé-
service, à Bordeaux, le Conducteur ) phonique établie entre lés phares de
des ponts et chaussées du même y Hourtin et le bureau des postes et télé-
service, en résidence à Pauillac et J graphes du même nom, ainsi que parlé gardien-chefdu phare de Hourtin f les lignes télégraphiques prolongeant
ou le gardien qui en fait fonctions. \ cette ligne téléphonique. :

MATERIEL ET EXPLOITATION ELECTRIQUE. -^ 1° BUREAU. — CORRESPONDANCES;

- .TÉLÉPHONIQUES,
.

;.':.'..'
--.• :;'\:

Circulaire du 18 août 1893, n" 9029B, relative à l'allocation aux receveurs '
de bureaux simples d'une indemnité par chaque communication téléphonique

[taxée. .''-.- .-..'- '

MONSIEUR LE DIRECTEUR, un arrêté ministériel en date du 28 février i8g3
alloue, à partir du ior janvier i8o3, au profit des receveurs des bureaux simples
des postes et des télégraphes chargés de la gestion d'un réseau téléphonique

>spécial à conversations taxées, une indemnité de cinq centimes par chaque
communication de départ ou. d'arrivée ayant donné lieu à la perception de la
taxe;

La liquidation de cette indemnité, dont la quotité ne pourra dépasser 3oo francs
par an, aura lieu par semestres et sera imputée sur les crédits du chapitre 29,
article 3, ligne 164.

. . ,
'

Je vous prie de vouloir bien m'envoyer sans délai un relevé sur formulé;
n" 1372 des sommes dues à chacun des agents de votre département pour le
Ier semestre de l'année courante, en vertu de la décision précitée.

Il conviendra à l'avenir d'adresser ces relevés dans les dix premiers jours.de
chaque semestre pour le semestre écoulé.

En outre, tous les états de dépenses éventuelles à soumettre à l'approbation
préalable de l'Administration, avant d'être mandatés, devront me parvenir dans
les dix premiers jours de chaque mois, afin que les crédits nécessairesaupayement

-puissent être mis en temps utile à votre disposition. /

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 1 BUREAU. — ORGANISATION
DU SERVICE LOCAL. •— DISTRIBUTION.

Réception et expédition par les gardiens de bureau des recettes composées, des dé-
pêches à expédier ou à recevoir pendantia nuit lorsque ces dépêches sont fermées
avant l'heure de l'expédition.

Dès la réception de la présente notification, les gardiens de bureau pourront,
dans les recettes composées, être chargés, de la livraison ou de la réception des
dépêches partant ou arrivant; pendant la nuit.

En conséquence, l'article'470 de l'Instruction générale devra être modifié
comme il suit :,

3a.
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Art. 470. -—(Intercaler l'alinéa suivant entre le premier et le second):
«Toutefois dans les bureaux composés, la remise au courrier des dépêches

expédiées pendant la nuit et fermées avant l'heure de l'expédition peut être faite
par un gardien de bureau. Dans ce cas, le gardien dé bureau reconnaît le nombre
et l'état des dépêches au moment où la garde lui en est confiée par les agents et
ilémarge le registre n° 125.»

En conformité de la recommandationinsérée au Bulletin mensuel n° 6 de
juin 1882, page 291, il y aura lieu d'ajouter à l'article 196 de l'Instruction
générale un quatrièmealinéa ainsi conçu :

«Pendant l'intervalle des vacations des agents, et lorsque le service n'en.
réclame pas l'usage, les timbres à date et les cachets à cire sont placés sous:
clef. »

EXPLOITATION POSTALE. 1er BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL. —
' " DISTRIBUTION.

Brigadiers-fadeurs. -— Extensionde leur surveillance aux entreposeurs,
chargeurs, courriers-convoyeurs et auxiliaires.

Aux termes des articles 29 et 1677 de l'Instruction générale, la surveillance
des brigadiers-facteurs était limitée au service des facteurs, des gardiens d'en-
trepôt et des courriers d'entreprise.

Il a semblé utile, dans l'intérêt du service, d'étendre leurs attributions.
Il a été, en conséquence,décidé qu'à l'avenir, la surveillance des brigadiers-

facteurs s'exercera sur tous les sous-agents chargés de la distributiondes corres-
pondances, du relevage des boîtes et du transport ou de la transmission des
dépêches.

1 Les articles 29 et 1677 de l'Instruction générale devront par conséquent être
modifiés de la manière suivante :

. .

Art. 29. — Après «surveillance particulière» biffer les mots «du service des
facteurs et» et les remplacer par «des sous-agents chargés du service de la dis-
tribution des correspondances,du relevage des boîtes, de la transmission ou du
transport des dépêches, ainsi que».

Art. 1577-— (2e alinéa-2" ligne). A la suite du mot «service» intercaler «des
entreposeurs, des brigadiers-chargeurs,des courriers-convoyeurs,des chargeurs.,
des courriers auxiliaires».

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — l" BUREAU. — ORGANISATION
DU SERVICE LOCAL. — DISTRIBUTION.

Emploi des feuilles de présence n° 5/û" dans les bureaux simples
ayant un personnel d'agentsde l'Etal.

Dans les bureaux simples auxquels sont attachés des agents de l'Etat, il est
parfois difficile, lorsqu'une réclamation se produit, de déterminer sûrement
quel est l'agent impliqué.

Afin de mieux préciser les responsabilités encourues, ces bureaux devront
faire usage à l'avenir de la feuille de présence n° 547 (ancien 778), dont la tenue,
dans les bureaux composés, est prescrite par l'article 70 de l'Instruction géné-
rale.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3E BUBÉAU. — CORRESPONDANCE
ÉTRANGÈRE ET SERVICES MARITIMES.

.-'-., INSTRUCTION M0 442..

Correspondance avec les pays d'outre-mer par les naviresfrançais
ou étrangers non subventionnés comme paquebots-poste.

CHAPITRE 1er.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 1̂

Loi du 30 janvier 1893. —"Décret du 25 juiilet,1893.

N
1. -^ La loi sur la marine marchande vient d'être complétéepar un règlement

d'administration publique, en date du 25 juillet 1893, qui détermine les droits
de l'Administration en ce qui concerne les transports postaux effectués par les
navires français bénéficiant d'une prime à la navigation.

A celte occasion, il a paru utile de résumer dans une instruction unique
toutes les dispositions relatives à l'emploi des bâtiments français, ou étrangers,
libres,• c'est-à-dire non subventionnéscomme paquebots-poste,pour l'échange de
correspondances avec les pays .d'outre-mer.

Correspondance avec les pays d'outre-mer.
2. — La correspondance avec les pays d'outre-mer est établie au moyen:
i° Des paquebots-poste subventionnéspar la France;
2° Des paquebots-postesubventionnéspar les États étrangers;
3" Des navires français bénéficiant d'une prime à la navigation;
4° Des navires français ne bénéficiant pas de la prime, et des navires étran-

gers non reconnus comme paquebots-poste;
5° Exceptionnellement, dés bâtiments de la marine nationale ou des navires ;

affrétés pour le service de l'État.
.

Conditions des transports.
3.'— Le transport des dépèches et des correspondances par les paquebots

français subventionnés, par les navires français bénéficiant de la prime à la na-
vigation et par les navires de l'État est gratuit.

Les armateurs sont astreints, en outre, en ce qui concerne les paquebots
français subventionnés et les navires bénéficiant de la prime à la navigation, au
transport gratuit des dépêches et valises, entre le lieu d'embarquement ou de
débarquement et les bureaux de poste, gares de chemins de fer, consulats où
paquebots désignés par l'administration.

L'Administration peut, toutes les fois qu'elle le juge utile, requérir l'embar-
quement d'un agent des postes, sur un paquebot subventionné par l'État ou
bénéficiant de la prime.

Les transports effectués au moyen des paquebots subventionnéspar les offices
étrangers sont rémunérés, suivant la nature et le poids des correspondances,
sauf instruction spéciale contraire, dans les conditions prévues par l'article 4 de
la convention postale universelle, les articles XXIII, XXIV, XXV, XXVI, XXVII
et XXXVI du règlement annexé à cette convention, enfin, par les circulaires
adressées aux bureaux d'échange, avant l'ouverture dé chaque période triennale
de statistique.
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Les conditions des transports postaux parles navires libres, français ou étran-
gers sont régléespar la loi des 17-22 août 1791 ; l'arrêté des consuls du 19 ger-
minal an x, le décret du 12 juillet 1856 et les arrangements particuliers inter-
venus, aux dates des 27-30 juin i885, entre la France et l'Espagne, et, le 3o août:
i8go, entre la France et la Grande-Bretagne (art. 4).

Navires français bénéficiant de la prime à la navigation.
4. — Ontdroit à la prime à la navigation, et, par suite, sont astreints au trans-

port gratuit des dépêches et des correspondances :
1° Les navires construits en France ou à l'étranger et- francisés avant le

-,
1" janvier i8g3 (Loi du 30 janvier 1893, art. 6);

2° Les navires construits en France, depuis le 1e1'janvier i8g3 jusqu'au 3o jan-
vier igo3, pendant dix ans à partir de la date de leur francisation (Loi du ,30 jan-
vier 1893, art. 5).

Sont exclus de la prime et par suite non astreints au transportgratuit des dé-
pêches et des correspondances

:
Les navires dont le tonnage brut n'excède pas 100 tonneaux, pour les vapeurs,

ou 80 tonneaux, pour les voiliers ; ,Quel que soit leur tonnage, les navires affectés au cabotage français, à la
grande ou à la petite pêche et à la navigation de plaisance {Loi du 30 jan-
vier 1893); '

- .Les navires se livrant au cabotage français qui touchent à des ports étrangers
sans y débarquer ou embarquer des marchandises représentant, en tonneaux
d'affrètement, le tiers au moins de leur tonnage net;

Les navires exécutant un'parcours entre un port français et un port étranger
distants de moins de 120 milles;

Les navires construits à l'étranger et francisés depuis le i 01' janvier 1893 (Loi-du
30 janvier 1893, arl. 6); -

Les navires construits en France et qui, en raison de leur âge, n'ont plus droit
aux avantages accordés par la loi à la marine marchande.

Organisation du service.
5. — L'organisation des correspondances avec les pays d'outre-mer appartient

exclusivement à l'administration centrale (Division de l'exploitation postale. —Bureau de la correspondance étrangère et des services maritimes), qui fait par-
venir aux agents d'exécution les instructions nécessaires concernant la compo-
sition, l'acheminement, le transport et la réception des dépêches.

Les chefs de service, les receveurs en résidence dans les ports de nier, ainsi
que les agents des postes embarqués sur les paquebots peuvent, sous leur respon-
sabilité et dans des circonstances exceptionnelles et urgentes, prendre l'initia-
tive, soit de modifier les instructions précédemment reçues, soit de former des
dépêches ou d'utiliser des services de transport non prévus, à la condition d'en
rendre compte immédiatement et par la voie hiérarchique.

Acheminement des correspondances.
0. — Les correspondances à destination des pays d'outre-mer sont, en général,

dirigées conformément au voeu des expéditeurs, lorsque ce voeu est exprimé sur
l'adresse, par l'indication d'une voie dont l'Administration est autorisée à faire
usage ou ressort implicitement du montant de l'affranchissement. A défaut d'in-
dication de cette nature, les correspondances sont acheminées par la voie qui
doit leur assurer la transmission la plus régulière et laplus rapide. Ainsi l'inter-
médiaire de services maritimes ne partant pas à dates fixes ou non assujettis à
un itinéraire réglé à l'avance (bâtiments de l'État, navires de commerce français
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ou étrangers partant des ports de France, d'Angleterre, etc.) n'est utilisé que
sur la demande expresse des expéditeurs.

Lorsque deux services, l'un français, l'autre étranger, sont en concurrence et
partent à la même date, il y a lieu de confier de préférence les correspondances
au service français, s'il ne doit pas en résulter de retard.

Monopole postal:
7.— En vertu de l'article 8 de l'arrêté du ig germinal an x, il est interdit au

capitaine et aux gens de l'équipage ou passagers de tout navire français ou étran-
ger de recevoir à bord des lettres ou paquets autres que :

Ceux contenus dans les dépêches remises par le service des postes ;
Les lettres déposées dans la boîte mobile ;
Les valises que les agents diplomatiques ou consulaires échangent avec leurs

gouvernements;
Les documents de service comprenant les connaissements ou expéditions du

navire;
Les papiers de bord ou la correspondance de l'armateur avec ses préposés [Ar--

rêlé du 27 prairial an ix, art. 2).
En cas de contravention,les capitaines, officiers, gens d'équipage et passagers'

sont yiassibles des peines portées par l'arrêté du 27 prairial an ix (art. g) contre
les auteurs de transports frauduleux.

CHAPITRE IL
EXPÉDITION DES CORRESPONDANCES.

Transport obligatoire des dépêches ou correspondances postales.
8. —f L'arrêté des consuls du 19 germinalan x, défend expressément à tout

•capitaine de navire d'appareiller d'aucun port de France, des colonies ou autres'
États d'oulre-mer, pour quelque destination que ce soit, avant d'être muni d'un
certificat du directeur ou préposé des postes de l'endroit, qui constate la remisé
de la malle des dépêches adressée au lieu de la destination de son bâtiment et
la quantité de lettres et paquets y contenus, ou constatant qu'on n'en a pas à lui
remettre.

A son arrivée dans le port de destination, il doit faire viser le certificat par lé
principal agent maritime du yiort et"le remettre au préposé des postes du lieu,
•qui lui en délivre un reçu (Arrêté du 19 germinal an x, art. A et 6).

Déclaration de partance.
9. — Tout capitaine d'un navire en chargement dans un des ports de France,

des colonies ou des Etats d'outre-mer, doit faire connaître au préposé des postes
dulieu et, à son défaut, aux principaux agents, soit maritimes, soit militaires,-
soit commerciaux, quarante-huit heures au moins à l'avance, le jour présumé de
sou départ et la destination de son bâtiment.

Les services de navigation dont les départs ont lieu à des.dates périodiques et
régulières ne sont pas astreints à une déclaration avant chaque voyage ; mais
la déclaration doit être faite avant l'ouverture et avant toute modification du
service. Il appartient aux receveurs des bureaux de poste établis dans les ports
de mer, de faire connaître cette prescription aux armateurs et aux capitaines de
leur résidence ou en relâche dans ces ports, et de s'informer, auprès de qui de
droit, des navires en partance et de leur destination.

Avis de départs.
10. — Les déclarations de partance faites par les capitaines au bureau de poste

ou recueillies par le receveur, sont immédiatement notifiées à l'administration



.
—.412 — '

.
AOÛT 1893.

(Division de l'exploitation postale, 3e bureau, correspondance étrangère) par un
.

bulletin n° 317.
Ce bulletin indique la date et le port de départ, le nom et la nature des na-

vires (vapeurs, ou voiliers), celui du capitaine ou de l'armateur, les ports qui
doivent être visités et, autant que possible, la durée du trajet ou la date probable
d'arrivée dans chaque port.

Un duplicata de ce bulletin est transmis à la direction des postes de la Seine,
qui est prévenue au besoin par télégramme. Toutefois, l'emploi de la voie télé-
graphique est strictement limité aux cas qui présentent un réel intérêt pour la-
transmission des correspondances.

Relevé mensuel des départs.
11. —Indépendammentdes avis individuels dont il est question ci-dessus et

qui doivent être donnés sans retard, le receveur adresse à l'Administration,
le 12 de chaque mois, sous le timbre du bureau delà correspondance étrangère,
un relevé récapitulatif, sur formule n° 317, des départs annoncés pour le mois
suivant. Les indications qu'il fournit sont publiées au Bulletin mensuel. Lors-
qu'aucun départ n'est annoncé, il n'y a pas lieu d'établir de relevé négatif.

Formation des dépêches.
12. •— Lorsque le navire en partance peut être utilisé pour le service postal,

le receveur du port d'embarquement réunit les correspondances à expédier
originaires de son bureauà celles qui lui sont parvenuesdes bureaux de l'intérieur ;
il en forme des dépêches à l'adresse des bureaux de poste des ports desservis.

Chargements.
13. — A moins d'instructions spéciales de l'administration, il est formellement

interdit de comprendre aucun objet recommandé ou avec valeur déclarée dans
les dépêches remises aux capitaines des navires libres étrangers ou des bâtiments
libres du commerce français ne bénéficiant pas de la prime à la navigation.

Les objets recommandés peuvent toujours être compris dans les dépêches
remisés aux navires bénéficiant de la prime, les armateurs étant tenus envers la
poste à la même responsabilité que ceile-ci vis-à-vis du public; mais les valeurs
déclarées ne peuvent y être insérées qu'en vertu d'une autorisation expresse de
l'administration.

Remise dés dépêches.

14. — Les dépêches confectionnées et scellées conformément aux prescriptions
de l'article xm du règlement de détail pour l'exécution de la convention de
'Union postale sont remises, au bureau de poste même, au capitaine ou à la

personne chargée par celui-ci d'en prendre livraison, tous les frais de-transport
entre le bureau de poste et le navire étant à la charge de l'armateur.

Toutefois, s'il s'agit d'un navire libre étranger ou d'un bâtiment libre français
ne bénéficiant pas de la prime et si, en raison du volume où du poids des dé-
pêches, de l'insuffisance du personnel de l'équipage ou pour tout autre motif, le
capitaine ou armateur dûment averti n'a pas fait prendre les dépêches au bureau
de poste, le receveur doit en assurer lui-même le transport et la remise à bord,
par tous les moyens dont il dispose. Dans ce cas, les frais du transport seraient
avancés par le receveur et lui seraient remboursés dans la forme prévue par les
articles 489, 490 et 1276 de l'Instruction générale.

Part.
,15. — Les dépèches ou valises remises au capitaine sont décrites sur un par
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n° 3i8 ou 3ig pour les navires français, 320 pour les navires étrangers, avec
indication de leur origine, de leur destination ou de leur nombre.

•

Le part est dressé en deux expéditions signées du receveur et du capitaine ou
de la personne qui prend livraison des dépêches.au nom de ce dernier. Un
exemplaire est remis à la personnequi donne reçu des dépêches; l'autre est con-
serve au bureau de poste.

Lorsqu'il n'y a pas de dépêches à livrer, un part négatifest remis au capitaine
r

sur sa demande.
Le part tient lieu du certificat prévu par les articles 4 et 6 de l'arrêté' du

ig germinal an x. Le receveur des postes qui le délivre doit faire remarquer au
capitaine ou à son représentant que cette pièce sur laquelle il lui est donné reçu,
dans chaque escale, des dépêches qu'il livre, doit être conservée et rapportée à
son retour en France. Si le navire est apte à bénéficier de la prime, le capitaine.'
ou l'armateur est prévenu que la production du part même négatif est indispen-
sable pour l'obtention du certificat nécessaire à la fiquidation.

Intervention des officiers ou maîtres de port. '

10.-— Avant l'appareillage du navire, l'officier ou maître de port réclame au
capitaine la présentation du part descriptif ou négatif, portant le timbre de la
poste; il y appose son visa. En cas de refus, il constate le fait par un procès-verbal
adressé au receveur des postes de la localité qui le fait parvenir à l'Administra-

.tion (bureau de la correspondanceétrangère) par la voie hiérarchique.
Ce refus entraîne celui de la délivrance du certificat n" 321 au retour du

navire.
CHAPITRE III.

ÉCHANGE DES DÉPÊCHES EN COURS DE ROUTE.

17. — Tout capitaine de navire doit se présentera la poste, dans les escales
qu'il visite, pour y remettre les dépêches dont il est chargé ouy prendre livraison
de celles à destination des points qui lui restent à desservir.

11 remet pareillement au consulat de France les valises diplomatiques qui lui
ont été confiées.

Il se fait donner reçu des dépêches et des valises sur son part; celles qui lui
sont livrées y sont inscrites à la suite des dépèches emportées à son départ 'de
France. Tous les frais du transport entre le bord et le lieu où s'opère l'échange-
et vice versa, y compris les frais accessoires (quarantaines, etc.), sont à la charge
de l'armateur, si le navire bénéficie de la prime à la navigation.

Boîte mobile.

18. — Tout capitaine de navire français bénéficiantde la prime à la navigation,
peut être tenu de transporterune boîte aux lettres mobile et de la présenter aux
agents des postes chargés d'en opérer la levée, dans tous les ports où il aborde
(Décret du 25 juillet 1893, art 31). '

' CHAPITRE IV.

RÉCEPTION EN FRANCE.

Remise des dépêches à l'arrivée.
19. — Tout capitaine ou marin de l'équipage d'un navire arrivant dans un

des ports delà Républiqueest tenu, sous peine de l'amende prévue par l'ar-
ticle g de l'arrêté du 27 prairial an ix, de porter ou envoyer.sur-le-champ, au



— 414 — AOÛT 1893.

bureau de poste- du lieu de son débarquement, les dépêches ou valises pour
toutes destinations, reçues en cours de voyage .(Arrêté-du 19 germinal an x,
art. 7). Les correspondances qui auraient été confiées à découvert au capitaine
ou à l'un des officiers, hommes d'équipage et passagers du bord, doivent être
également livrées à la poste. Aucune dépêche ou correspondance ne doit être
conservée, alors même qu'elle serait à destination d'un autre port français ou
étranger que le bâtimentdevrait visiter ultérieurement.

Certificat constatant l'accomplissement des obligations postales.
20. •— Le capitaine doit remettre au bureau de poste, en mêmetemps que

les dépêches ou correspondances, le part qui lui a été confié à son départ de
France. Il est expressément recommandé au receveur du port de débarquement

! de nejamais omettre de réclamer cette jnèce.
S'il s'agit d'un bâtiment étranger non muni de part, il est donné reçu au ca-

pitaine des dépèches livrées sur une formule n° 820, établie en deux expéditions
dont l'une est conservée, pour ordre, au bureau de poste.

Les dépêches sont préalablement décrites au verso de la formule.
Après s'être assuré, par l'examen du part, que le capitaine a régulièrement

livré, contre reçu, toutes les dépèches qui lui avaient été confiées, au départ de
France ou encours dp voyage, le receveur retient cette pièce et délivre, en
-échange, s'il y a lieu, un certificatattestant que le capitaines'est ponctuellement
acquitté des obligations imposées soit par l'arrêté du 19 germinal aux, soit par
la loi du 3o janvier i8g3.

Ce certificat est établi sur une formule n° 321 ; le receveur biffe d'un trait de
plume les mentions relatives à la loidu 3o janvier iSg3 et au décret du 20 juillet
delà même année, si le navire n'est pas apte à bénéficier de la prime à la navi-
gation.

Remise des dépêches dans un port autre que celui de départ.
21. — Si le premier port français où relâche le navire n'est pas celui de dé-

part, le receveur n'en doit jias moins retirer le part des mains du capitaine et
lui remettre en échange, s'il y a lieu, un certificat 11° 321.

Le part est ultérieurement transmis au bureau qui l'a établi, c'est-à-dire au
bureau de poste du port d'où est parti le bâtiment, après avoir été revêtu de la
mention : «Un certificat n° 321 a été délivré le au capitaine par le bureau
de poste de »

Si le capitaine néglige ou a été dans l'impossibilité de se munir d'un part,
soit que l'armement de son navire ait eu lieu dans un port colonial ou étranger
soit qu'il ait changé de destination en cours de route

,
le receveur ne doit pas lui

délivrer de certificat.
Si le capitaine ou l'armateur insiste, le receveur en référera l'Administration

(bureau de la correspondance étrangère).

Délai de conservation des parts.
22. — Les parts des capitaines des navires sont conservés pendant dix ans

dans les archives du bureau qui les a délivrés.

CHAPITRE V.
RÉMUNÉRATIONDU TRANSPORT.

Taux de la rémunération.
23. — Le taux de la rémunération allouée aux capitaines ou armateurs des na-

vires étrangers qui ne sont pas subventionnés comme paquebots-poste, ainsi
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que des bâtiments libres ducommercefrançais qui ne bénéficientpas de la prime

' à la navigationa été fixé comme suit par l'article -26 de la loi des 17-22 août 1791,
l'article 7 de l'arrêté du 19 germinal an x et l'article 4 du décret du 12 juil-
let i856 :

0 fr. 10 par chaquelettre ou carte postale, quel qu'en soit le poids ;

1 franc par kilogramme d'autres objets de correspondance< touLe fraction de
kilogramme étant rémunérée à raison de 1 centime par 10 grammes ou fraction
de 10 grammes.

Exceptions.

24. '— Dans les relations avec l'Espagne (y compris les Baléares, les Canaries
et les établissements espagnols de la côte septentrionale d'Afrique) et avec la
Grande-Bretagne (y compris Chypre, Malte et Gibraltar) le taux de la rémuné-
ration est fixé exceptionnellement à :

5 francs par kilogramme de lettres et de cartes postales ;

o fr. 5o par kilogramme d'autres objets (Déclaration franco-espagnole des 27-
30 juin 1881; Convention de poste entre laFrance et la Grande-Bretagne du 30 août
1890, art. A),

, . ...
"

.

;'

Les fractions de kilogramme sont payées, pour les lettres, à raison de o cen-
times par 10 grammes ou fraction de 10 grammes; pour les autres objets, à
raison de 1 centime par 20 grammes ou fraction de 20 grammes.

En outre, des arrangements particuliers ont été conclus entre l'Administration
et certainsarmateurs,pour régler, dans dés conditionsspéciales,le transport, par
les navires du commerce, des dépèches à destinationou provenantde la Corse
ou de l'Algérie.

Office auquel incombe la rémunération des transports effectués par les navires
de commerce.

25. — Les frais de transport sont à la charge :
De l'office expéditeur, dans les rapports avec tous les pays faisant partie de l'U-

nion postale universelle ;
De l'Administrationfrançaise, aussi bien à l'expédition qu'à la réception, pour

les correspondances à destination ou provenant de pays non compris dans
l'Union postale et avec lesquels la France n'a pas de convention de poste, ainsi
que dans les échanges avec les bureaux français à l'étranger.

Lettres extraites de la boîte mobile.

26. — Siun navire, n'ayant pas droit à la prime, estpourvud'uneboîtemobile,
les lettres et autres objets de correspondance qui en sont extraits donnent lieu
au payement des frais de transportpar le bureau d'arrivée, alors même qu'elles
auraient été déposées, pendant le séjour du navire dans les eaux territoriales
d'un pays faisant partie de l'Union postale. Il en est. de même pour lec corres-
pondances qui, à défaut de boite mobile, seraient recueillies à la main, pendant
la traversée.

La rétributionà payer, dans ces deux cas, au capitaine, à l'ai rivée en France
,

est réglée d'après le taux applicable, au départ de France, pour les transports à
destination du lieu de provenance des lettres déposées dans la boîte mobile ou
recueillies à la main.

Payement.

27.— Le payement de la rémunération due.aux capitaines a lieu :
Au départ de France, au moment de la remise des dépêches au capitaine ou

à son représentant; à l'arrivée, au moment de la livraison au bureau de poste
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des dépêches provenant des pays étrangers à l'Union postale et des correspon-
dances retirées de la boîte mobile où reçues à la main.

Quittance du port de voie de mer, donnée par les capitaines des navires.
28. — Le capitaine donne quittance delà somme payée, au receveur, sur for-

mule n° 1179. Au départ, la quittance indique le nombre ou le poids, suivant le
cas, des lettres ou autres objets de correspondancecontenus dans les dépêches
remises au capitaine; à l'arrivée, le nombre et le poids des objets de toute nature
contenus dans les dépêches provenantdes pays en dehors de l'Union postale, re-
tirés de la boîte mobile ou reçus à la main, pendant la traversée. Lorsque les
correspondancesprovenant de pays de l'Union postale sont contenues dans des
dépêches closes, le dépouillement de ces dépêches doit être fait immédiatement

,
pour permettre-de remplir les indications ci-dessus et de payer le capitaine
séance tenante. ' "

Constatation de la dépense et liquidation,
29. •— Les quittances données par les capitaines des bâtiments du commerce

sont établies en double expédition. La première expédition est conservée provi-
soirement dans la caisse du receveur, pour justifier la dépense; l'autre est mise,
à l'appui d'un relevé récapitulatif n° 1180 qui est adressé, en fin de mois, à la
direction, avec les quittances. Le directeur du département transmet les relevés
récapitulatifs à l'Administration (bureau de l'ordonnancement) qui provoque la
délivrance de mandats de remboursement au profit des comptables qui ont fait
les avances.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,

J. DE SELVES.

Loi du 30 janvier 1893 sur la marine marchande.

Art. 5. — A titre de compensation des charges imposées à la marine mar-
chande, pour le recrutement et le service de la marine militaire, il est accordé,
à partir de la promulgation de la présente loi, une prime de navigation à tous
les naviresde construction française de plus de 80 tonneaux bruts, pourles navires
à voiles, et de plus de 100 tonneaux bruts, pour les navires à vapeur.

Cette prime s'appliquera, pendant dix années à partir de leur francisation, aux
navires construits en France pendant la durée de la présente loi.

Elle est attribuée exclusivement à la navigation au long cours et à celle au
cabotage international.

Sont exceptés de la prime : les navires affectés a u cabotage français, à la grande '

et à la petite pêche, aux lignes subventionnées par l'Etat et à la navigation de
plaisance.

Toutefois, tant que les nations qui bénéficientd'un traitementde faveur seront
admises à faire naviguer leurs navires entre la France et les ports d'Algérie ou
vice versa, les navires français qui effectuerontcelte navigation auront droit aux
avantages stipulés dans la présente loi en faveur du cabotage international.

Sont également exclus de la prime : les navires se livrantau cabotagefrançais,
qui touchent à des ports étrangers sans y débarquer ou embarquer des marchan-
dises représentanten tonneaux d'affrètement le tiers au moins de leur tonnage
net, ainsi que les navires exécutant un parcours entre un port français et un port
étranger distant de moins de 120 milles.
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Art. 6. — La prime aux- navires construits à l'étranger est et demeure sup-

primée.
_

"_''
.

' -:

.La prime déterminéepar l'article 5 est fixée, par tonneaude jauge brute totale,
calculée conformément aux articles i à 12 du décret du 24 niai 1873 et à l'ar-
ticle 1" du décret du 7 mars 188g, et par 1,000 milles parcourus, pour tous les
navires de construction française :

A uii franc dix centimes (1 fr. 10), pour les navires à vapeur, avec décroissance
annuelle, à partir de leur construction, de :

Six centimes (o fr. 06), pour les navires en bois;
Quatre centimes (o fr. o4), pour les navires en fer ou en acier,
Et à un franc soixante-dix centimes (1 fr. 70), pour les navires à voiles, avec

décroissance annuelle, à partir de leur construction, de:
-

Huit centimes (o fr. 08), pour les navires en bois;

,

Six centimes (o fr. 06), pour les navires en fer ou en acier.
Les navires francisés avant la promulgation de la loi du 29 janvier 18S1 sont

assimilés, pour la prime, aux navires de construction française. '...,'
Les navires de construction étrangère, francisés après la promulgation de la

loi du 29 janvier 1881 et avant le 1" janvier 1893, ne recevrontque lamoitiéde
la prime.

Les navires faisant la navigation au cabotage international ne reçoivent que
les deux tiers de la prime. Les navires faisant cette navigation et francisés avant
le icr janvier 1893 sont assimilés, pour cette prime, aux navires de. construction
française.

.Le nombre des milles parcourus est évalué d'après la distance comprise de
port à port entre les points de départ et d'arrivée mesurée sur la ligne maritime
laplus directe, suivant les méthodes de calcul et avec le degré d'ayiproximationqui
seront déterminés par un règlement d'administration publique.

' Art. 7. — La prime est augmentée de 25 p. 0/0 pour les navires à vapeur
construits sur des plans préalablement approuvés par le Département de la Ma-

.

rine.
En cas de guerre, les navires de commerce peuvent.être réquisitionnés par

l'État.
Tout capitaine de navire, recevant l'une des primes fixées par l'article 6 de la

présente loi, est tenu de transporter gratuitementlesdépèches et en générai tous
les objets de correspondance qui lui seront confiés par le Ministre du Commerce

,
pour le service des postes; il fera prendre et remettre les dépêches dans les bu-
reaux deposl.edu lieu'de son départ ou des ports d'escale de sa route, ainsi
qu'au lieu de sa destination. Ces transports seront gratuits.

.Le capitaine sera tenu également de se charger des colis postaux, dans les
' conditions prévues par les lois et règlements sur la matière.

Il encourra-,.à l'occasion de ces transports, la même responsabilité envers l'Ad-
ministration des postes que cette administration elle-même vis-à-vis du public.

Si un agent des postes est. désigné pour accompagner les dépèches, il sera
également transporté gratuitement, sur tout le parcours, ainsi qu'entre les lieux
d'embarquement et, de débarquement et les bureaux où s'effectue l'échange des
dépêches.

Un local convenablement; approprié sera mis à sa disposition pour le travail
des correspondancesen route.

Art. i3. — La durée de la présenté loi est fixée à dix années, à partir de sa
promulgation.

Un règlement d'administration publique déterminera les conditions dé son
application.
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Décret du 25 juillet 1893, portant règlement d'administration publique
pour l'application de la loi du 30 janvier 1893.

-

Art. 31. :— Tout capitaine d'un navire bénéficiant de la prime à la navigation est
tenu dé faire prendre les dépêches postales et, s'il en est requis, les valises diplo-
matiques,et d'en effectuer la remise dans les bureauxde poste, gares de chemins
de fer, consulats ou à bord des paquebots.correspondants,désignés par l'Admi-
nistration et suivant les dispositions arrêtées par elle.

Il peut également être tenu de transporterune boîte aux lettres mobile etde
la présenter aux agents des postes chargés d'en opérer. la levée dans tous les ports
OÙ il" aborde.

Art. 32. — L'Administrationdes postes et dès télégraphes peut, toutes les fois
qu'elle le juge utile, requérir l'embarquement;pour accompagner les dépêches,
d'un agent des postes, sur un navire bénéficiantde la prime, soit au départ de
France, soit sur tout autre point du parcours. Cet agent est chargé de.la ré-
ception, de la conservation, du tri et de la livraison des dépêches, valises pucorrespondances.

Un homme de l'équipage est mis à sa disposition, pour la manutentiondes sacsdé:dépêches et lé service de peine, et reçoit, à raison de ce concours, une indem-
nité dont le chiffre est fixé par l'Administration.

Art. 33. •— L'agent des postes est traité comme les passagers de irc classe ou,'à:défaut d'installations pour passagers de i™ classe, comme les officiers du bord.
Les frais de nourriture sont remboursés conformémentaux prix du tarif du na-
vire pour les fonctionnaires.

".'•' Il est'mis à sa disposition un local fermant à clef, placé en.lieu sûr, suffisam-
ment vaste, éclairé et approprié, pour permettre le tri des correspondances et
l'entrepôt des dépêches.

L'agent des postes peut disposer d'une embarcation, convenablement armée,
pour l'embarquement et,1e débarquementdes dépèches, toutes les fois que les
besoins du service public l'exigent.

Art. 3.4.
—

L'armateur est tenu de pourvoir au transport de l'agent des postes,
ainsi.que des dépêches et valises qu'il accompagne, entre le bord et les bureaux
où s'effectue la livraison de ces dépêcheset valises.

Les frais;de ce transport, ainsi que les frais qui peuvent résulter de l'applica-
tion de mesures quaranlenairesaux dépêches et valises, sont à la charge de l'ar-
mateur.

Le débarquement des dépêches s'effectue aussitôt après l'admission en libre
pratique, sans attendre la mise à quai du navire et avant tout débarquementde
passagers et de marchandises.

Art. 35. — Tout capitaine ou armateur d'un navire bénéficiant, de la primé est
tenu de coopérer, sur la réquisition de l'Administration des postes, au service
des colis postaux.

Il est soumis de plein droit aux obligations et bénéficie des avantages résul-
tant des lois, conventions internationales, règlements et tarifs établis ou à
établir en matière de colis postanx.

L'armateur a droit aux allocations prévues par l'article 3 de la Convention
internationale du 4 juillet 1891, sauf les modifications qui interviendront.Il est
tenu de recevoir les colis postaux en dépôt dans ses agences des ports en France,
en Algérie, dans les colonies ou à l'étranger, ou à bord, s'il n'a pas d'agents à
terre. :

.Les colis sont livrés par les soins du capitaine, soit à la douane du port de
débarquement, soit aux compagnies de chemins.de fer ou de navigation corre-s-
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pondantes, soit enfin à l'office postal destinataire, selon lés instructions7 de
l'Administrationdes postes. -.-,.- ' ,,•

Dans lès ports de France ou d'Algérie, l'accomplissement gratuit des forma*
lités en douane, à l'égard dès colis importés, incombe à l'armateur ou au
capitaine. Il fait, le cas"échéant, l'avance des droits de douane et autres xpi'iL
répète sur les services correspondants ou sur le destinataire et, à défaut,: sur
l'Administration des postes.

Les armateurs ont à se munir, à leurs frais, des imprimés réglementaires et du
matériel en usage pour le service des colis postaux.

Art. 36. — L'accomplissement des obligations imposées, en ce qui concernele
service postal, aux capitaines-des navires recevant une prime de navigation,par
application de la loi du 3o janvier i8g3, combinée avec l'arrêté des consuls dti

.,
ig germinal an x, est une condition du droit à là primé. A cet effet, l'Admmis-
tration des postes et des télégraphes délivre un certificat constatant que" le
capitaine a rempli toutes les obligations qui lui sont imposées par les lois sus-
visées. Ce certificat est joint au dossier de la liquidation du solde de la prime,.

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS. — DIRECTION DES ROUTES, DE LA NAVIGATION ET
DES MINES. DIVISION DE LA NAVIGATION. — BUREAU DES PORTS MARITIMES, —

- SERVICE POSTAL.

Circulaires relatives au contrôle à exercer par les officiers et maîtres de port sur les
navires en partance.

.Paris', le 21 décembre 1882.

MONSIEUR LE PRÉFET, la loi du 27 janvier 1881 sur la marine marchande dis-
pose, dans son article io-; que tout capitaine, de navire recevant:l'unedesprimes
fixées par l'article g de la loi sera tenu de transportergratuitement lès correspon-
dances qui lui seront confiées par l'Administration des postes ou qu'il aura à
remettre à cette administration en vertu des prescriptions de l'arrêtédes consuls
du ig germinal aux.

En vue d'assurer l'exécution stricte des obligations postales imposées aux ca-
pitaines et armateurs des bâtiments naviguant au long cours par l'arrêté des
consuls du 19germinal ans et dé la loi du 2g janvier 1881, l'Administration des
postes s'était entendue avec le Département de la Marine, et il avait été décidé
que les commissaires de l'inscription maritime ne délivreraient les rôles d'équi-
page aux capitaines des navires en partance qu'autant que ces derniers justifie-
raient qu'ils s'étaient mis en règle avec la poste et produiraient le. part timbré
délivré par cette administration. Mais, dans"ce système, la fermeture, les jours
fériés, et les autres jours àv5 heures du soir, des bureaux de l'inscription mari-
time était un inconvénient qui pouvait, dans certains cas, être préjudiciable
aux intérêts du commerce et qui a amené l'Administrationdes postes à recher-
cher une autre organisation.

Elle a pensé qu'on éviterait cet. inconvénient en confiant dorénavant le con-
trôle des obligations postales en question aux officiers et maîtres de port, dont
les bureaux fonctionnent en permanence.

.Consulté au sujet de l'intervention de ces agents, le conseil général des ponts
et chaussées a reconnu que rien .ne s'opposait à ce que le contrôle de l'accom-
plissement des obligations postales fût exercé" par;. les officiers et maîtres de
port dans les conditions suivantes

: ,
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Avant l'appareillage des navires, les officiers et maîtres de port réclameront
aux capitaines de ces navires la présentation d'un part timbré de" la poste et
descriptifdes dépêchesou négatif; ils y apposeront leur Visa si l'on déféré à leur
demande; en cas de refus, ils consigneront ce refus dans un procès-verbal qu'ils
adresseront au receveur des postes de la localité, chargé d'y donner telle suite
que de droit.

Après m'êlre concerté avec M. le Ministre des postes et des télégraphes, j'ai
approuvé ces dispositions et décidé qu'elles seraient'rnises en vigueur à partir du
icr février i883.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de vouloir bien inviter MM. les ingénieurs
du service maritime de votre département à donner des instructions dans ce
sens aux officiers et maîtres dé port.

,Veuillez m'açcuser réception de la présente circulaire.
Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération la plus dis-

tinguée.

.
'

.., \ ' •'.•-,' ;-.
.

Le Ministre des travaux publics,

CH. HÉRISSON.

Paris, le 25 janvier i883.

,
MONSIEUR LE PRÉFET, j'ai eu l'honneur de vous adresser, le 21 décembre der-

nier, une circulaire relative au contrôle à exercer par les officiers et maîtres de
port sur les navires longcourriersen partance, au point de vue de l'accomplisse-
ment des obligations postales qui leur sont imposées par l'arrêté des consuls du
1 g germinal an x et la loi du 29 janvier 1881.

Après avoir fait observer qu'aux termes de cette circulaire la .surveillance
dont il s'agit semblait devoir s'exercer exclusivement sur les navires longcour-
riers, c'est-à-dire sur ceux admis à bénéficier de la prime accordée par la loi du
29 janvier 1881, alors que l'arrêté des consuls ne fait pas de distinction, dans
son article 4, entre les bâtiments naviguant au long cours et ceux dont ia tra-
versée est plus restreinte,M. le Ministre des postes et des télégraphes m'a prié
de.compléterles mesures déjà prescrites, en autorisant les officiers et maîtres
de port à se faire présenter le part de la poste aussi bien par les capitaines de
bâtiments ne devant pas dépasserles parages de la Méditerranée, de la ,111er
Rouge, de la mer Baltique et des côtes d'Europe et du Maroc, dans l'Océan
Atlantique, que par les capitaines qui partent pour des voyages au long cours.

Conformément au désir exprimé par mon collègne, j'ai décidé que cette modi-
fication, qui ne paraît pas, d'ailleurs, de nature à soulever des difficultés sé-
rieuses, serait apportée aux prescriptions contenues dans le cinquième alinéa
de la circulaire précitée du 21 décembre 1882, qui devra être rectifiée en con-
séquence.

Veuillez, je vous prie, Monsieur le Préfet, porter .cette modification à la con-
naissance de MM. les ingénieurs du service maritime de votre départementet les
inviter à donner de nouvelles instructions dans ce sens aux officiers et maîtres
déport.

Veuillez ni'accuser réception de la présente circulaire.
Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération la plus dis-

tinguée.
Le Ministre des travaux publics,

CH. HÉRISSON.
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k° 317.

DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES

ET DES TÉLÉGRAPHES.

BULLETIN BËPARTEM1M:r:;

des navires en chargement dans le povi d
, ) : ^ —

,
;

HUIÏEA'J ,;'

.Le. 189. ...
A '.'.[ '.-''.': |

Exécution de l'Instruction n° hkl.
(Août i8g3.) "S

I
ri

'„».P™ '•„«
NATURE CAPITAINES, ;-si DATES ,.,H°sw
. , *»«««..s g DESTINATIONS. "-->«<''H!»?fts|)Bl <'<* -ou .g n DES DÏMHTS. DES BiTIW.NTS. BiïniEIiTS' (l). ^^

1 2 3 l\ 5 G

i

I
i

(1) Bâtiments à vapeur ou voiliers, I

BULL. MENS. N° 8.— 16e VOL. ,'K>
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»".•'' NATURE CAPITAINES,
.|| DATES NOMS

ARMATEURS

g g DESTINATIONS. dos
oup 6 DES DÉFAUTS. DES BATIMENTS. .!,.„.,.„.K BAiiMhhiù. agents.

i a 3 h 5 6.

CEUTIMÉ EXACT :

Le Receveur,

Vu:

Le Directeur,
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BIIlBGiy;OH^G13KÉnAI.E

DES POSTES .-

ET DES TÉLÉGRAPHES.

BUREAUd

DÉPARTEMENTd

J NOTA. La sortie du port ne'
péufc'êlfeâutorisBe/si le capitaine
ne; jïistifie'-pas j, au moy;en-. de la
présente formule, qu'il, a reçu
les dépêclies ou crue la poste"
n'avait pas de dépêcheslà lui re--
nietti'o.

Le part n-° 3i8 est dressé en
deux exemplaires, dont un est
conservé' au' li.ur.eaai' de: poste.

:'L'excmpîaire reïnis au capi-
taine doit être conservé pendant
tout ,1c voyage et représenté au
retour en France Toutes les* dé-
pêches em3>«rq1uces-dans;.untpoi't
([ùelconque du* parcours v son!:
décrites au recto, à l'aller, et au
verso-,, .au. retour... La livraison,
régulière: de toute dépêclie déhar-
tpiéc cir cours de voyage doit
êtpe attestée par un récépissé
dans la colonne 8.

.

TRANSPORT W DÉPÊCHES POSTALES

PAR LES NAVIRES FRANÇAIS DU COMMERCE.

( Execution de l'arrêté des consuls du i g germinal
an x et de la loi du 3o janvier i8g3).

'-' VOYAGE -'.

(RECTO). ;'
,.

Tiinbi'e -[ ,\\
du hureau; de' posté*--

du poi't
d'embarquement. ; "r

PART le 189
,

à heure du
M.

,
capitaine commandant le Mtiment /

appartenant.à
et se.rendant à (i)

.

'
.

charge des dépêches postales ou valises diplomatiques:,
inscrites dans le tableau ci-dessous, pour les destinations
désignées dans le môme tableau.

; BUREAUX OD AGENCES
, r„^

ÎNOMBRE RKr.tJS
n,„ r»^nn.m. , ,

DESTINATION TOTAL, HJlÇ.Ui)'• QCJt EXPEDIENT (2). pour chaque ': DES AGENTS »K M POSTE.,,

-.- -=»=-_-—*—=- . .

dos destination dos consulats, etc.,
'

. . '..wliii.mo .1»T.« auxquels les dépêches ou
- DEPÊCHBSOT.TOMSBS,

:
"i^"0ï/6, '• valises ont éternises. '-•-12 3, /,

(

5 6 ... 7. ...',..
.

.8
Rcyu dépêches.

' -À: - i te- 1% .-.I

'' Reçu dépêches,
1

. .
A '

,
le 18g. .

' ! Reçu! dépêches.
A ,1c 189

.

Iiçcu dépêches.

.
i A

,
le 18a

,

Vu : ' Je reconnais avoir reçu en 'bon état les dépêches
Le 18

.
désignées ci-dessus.

Le (/i) du port d r n\ '

(l) Dénommer le ou les l'ays que desservira le bâtiment.
(.2). Inscrire dans l'on-tête-des-colonnes- là- 5- les bureaux- d'origine et,- au-dessous, on-rcgaixl de la. destina-

.lion indiquée dans la colonne G ,
le nombre des dépêches ou valises .pour chqque destination reçues, soit au dé-

part-dé 'Fraticcvsoit eh cours do voyage. -,-..-.;.,
Si lb bureau du port français de départ n'a pas de dépêches à expédier, il doit, néanmoins remettre Ifi-pro-1

sente formule au capitaine après avoir inscrit en caractères apparents,
dans les premières casés1 trahsvorsâles'V

la mention nPâS tlC ClépÔClieS» suivie de la signature du:recev«iui.ot;dc;I'e1npreiiite.du-timbre àda.tb':- "
.(3,),;Mcttre.au-dessous.de.la.signature la quaKté'do la ..personne qui .prend livraison des dépêches (|Capitaine,

Agent-.de la-compagnie,etc.-)-auidcpart-deÊra.nce.
[à) Capitaine, lieutenant ou maître de port.

33.
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DIRECTION GÉKlh\ALK

' DES POSTES

ET DES TÉLÉGRAPHES.

BUREAU d

DÉPAUTEMIÎKT

NOTA. A son retour en France ,le capitaine doit remettre la pré-
sente formule cl, en même
temps, ïcs dcpccbcs, valises ou
correspondances qu'il peut avoir
à Lord, au bureau do poste du
premier port où touche son bâti-
ment. Un certificat lui est délivré
en échange.

TRANSPORT DE DËPÊCIIES POSTALES

PAR LES" NAVIRESFRANÇAIS DÛ COMMERCE.

(Exécutionde l'arrêté des consuls du îg germinal
on x et de la loi du 3o janvier i8p,3. )

AOÛT 1893.
VOYAGE

de
. .

JRETOKH.
( VERSO. )

M
,

capitaine commandant le
bâtiment l appartenantà
qui est rentré en France le

,
déclare avoir

reçu au voyage de retour et livré à qui de droit, les dépêches
postales ou valises diplomatiques dont l'origine et la desti-
nation sont indiquées au tableau ci-après :

ORIGINE DES DÉPÊCHES
„„ „, ,„

NOMBRE ni.-ni s„,,„.„„,.,, DESTINATION TOTAL 1...ÇLS
OU VALISES (I). pour chaque MES AGIÎSTS BI-LA POSTE , .

. ——_- „.— - dos destination dos consulats
, etc.,

nÉrÊcnrs ou VVMSES
indiquée dans auxquels les dépêches

DEPECHES OU 1AHSES. }nz0] (j, ont été rOUUSCS.

i ?. 3 /i T> G 7 8

Reçu dépêches.
A '

,
Je l89 .

\\ Reçu dépêches'' A " ,1e ]8o .
Roc» dépêches

A "

,
le îSg .

-
Reçu dépêches

jj A „>i£ ,8B._vJ
^nwwIMIW«wnnw^MnnwiiwwmnMiBnUiiiiwniiim i—irm-n un iiipiiM.MinhJMiiMiiàïTlnfflnrfifffiïrr"r,M

' >Le capiLainc a, en outre, remis au bureau de poste du poil français de débarque-

ment les correspondances qu'il avait reçues à découvert, savoir :

i: lettres ou cartes postales ;

:
(:i) papiers d'affaires, échantillons ou imprimés;

plis oiliciels.

;
REÇU ces correspondances.

A ,1e 389

Le Receveur des Postes (3),

'.timbre du bureau de poste
du port de débarquement.

A
,

le 180 .

Le Capitaine,,

(1) Inscrire soigneusement avec indication de l'origine (en tête des colonnes i à 5 ) el du nombre (col..7}
loules les dépêclies reçues pour une même destination au retour; inscrire aussi bien les dépêclies pour un
autre point du parcours que celles pour la France.

(2) Indiquer le nombre de chaque catégorie de correspondances.

(3)'Si le bâtiment rentre dans un port français autre que celui du dépari, le receveur devra-, après avoir
signé et timbré le présent part et délivré au capitaine une reconnaissance sur formule n° 3ai-, transmettre-
ledit part au bureau fronçais du port do débarquement.
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N° 319.

DIRECTION GÉNÉRALE
.

DES POSTES
SET DES TÉLÉGRAPHES.

BUREAU d

DÉPARTEMENT d

TRANSPORT DE DEPECHES POSTALES

PAR LES NAVIRES.FRANÇAIS:DU COMMERCE.

(Exécution de l'arrêté des consuls du 19 germinal an x
et do la loi du 3o janvier i8g3. )

. .

VOYAGE
,

i iiiLKn.
(.RECTO.)

,

Timbre du bureau
de poste-dti fort
d'embarquement.

NOTA. La sortie du port ne peut être-autorisée si le
capitaine ne justifie pas, au moyen de la présente
formule, qu'il a reçu les dépêches ou que la poste
n'avait pas de dépêches à lui remettre.

Le part n° 3ig est dressé en deux exemplaires,
- dont un est conservé ad bureau tic poste.

L'exemplaire remis au capitaine doit être conserve
> ^pendant tout le voyage et représenté-,au retour en •

France. Toutes les dépêchesembarquées dans un port
quelconque du parcours y sont décrites au recto, à.
l'aller, et au verso, au retour. La livraison régulière
de toute dépoche débarquée en cours de voyage doit
être attestée par un récépissé dans la colonne 18.

PART le 18g ,à heure:-
du . '

. .M. j
capitainecommandant le Initiaient

l
, . <

-:-„ .appartenant,à j ^ .'• ;,
et se rendant à (1) ,

chargé des
dépêches postales ou valises diplomatiques inscrites dans-
le tableau ci-dessous j pour les destinationsdésignées dans
le même tableau.

BUREAUX OU AGENCES NOMBRE
•„„„„<,

II

QUI EXPÉDIENT(2). DESTINATION m'*ï REÇUS
.

P0U1' SfDES AGENTS DE LA. POSTE,,des chaque
— —^-*«— ——"—' —•

t
./ destination consulats, etc.,

DÉPÊCHES indiquée auxquels ha dépêches

ou valises. dans ont été remises,
la col. io.

1 2 3 A' 5 6 7 8 9 10 n m i3 i/| i5 16 17 18

Reçu dépêches,
A ,

le 1S9
.

Reçu dépêches.
A "

,
le 1S9

-

Reçu dépêches.
A. '

,
le 189

.
— ' ' ;Reçu dépêches.

A '
, le 18g

.
Reçu dépêches.

A "
, le :8g

..

Reçu dépêches.
A "

,
le 189

-

Reçu dépêclies.
A r

,
le .389

....'• Reçu
,

dépêches.
|

____
A *

,
le 189 .

|

Vu :

, le 189 .
Le (.V) de port,'\.t

Je reconnais avoir reçu en bon état les dépêches désignées
ci-dessus.

A , le 189 .Le (3)

(1) Dénommer le ou les pays que desservira le bâtiment.
(a) Inscrire dans l'en-téte des colonnes

1 à i5 les bureaux d'origine, et, au-dessous, en regard de la desti-
nation indiquée dons !a colonne 16, le nombre des dépêches ou "valises pour chaque destination reçue, soit
an dépari de France, soit en cours de vovago.

.Si le bureau du port français de départ n'a pas de dépêches à expédier, il doit néanmoins remettre la présente'
1

formule au capitaine après avoir iuscrit, en caractères apparents, dans les premières, cases transversales, la
,mention «|*as de dépêches« suivie de la signature du receveur et de l'empreinte du timbre à date.

(3) Mettre au-dessous de la signaturela qualité de la personnequi prend livraison des dépêches (Capitaine,
Agent de la compagnie

, etc. ) ,au> départ de France.
(h) Capitaine, lieutenant ou maître de port.
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BÀREÇTIOX ÙÉKÉRALE' };

;';::'HÉS7POSTES
/BIJBES TÉLÉGRAPHES.

BUREAU a:

DÉP.ÀTIÎEMEST D

/HMMSP^RT DE HEPËCKES POSTALES

PAR liE/S NAsVIRES.FRAlVGAIS DU COMMERCE.

.(Exécution de .l'arrêté -des consuls du i,g .geumiiia] an x
.et de la loi du.3o janvier i8g3 ).

UETOIIR.

>îiOTA. A-son retour en France, ie capitaine doit
remettre la'présente formule cl, en même temps , lesdépêches, valises ou correspondances qu'il peut avoir

,
à bond., -au bur^au^-ide poale du premier port.où'
touche :son bâtiment. Un certificat lui est délivré -en

M
" , capitaine com-

-mandantle bâtiment i appartenant
à

»
qui .est rentré en France'

le
-. j,

déclaresavoir-reçu au^vôyâge*
de retour et livré à qui de droit les :dépêchés;pôstàlésouvalises diplomatiques "dont 'l'origine -et la destination-
sont indiquées au .tableau.ci-après-:.

: "
- - - -- -

---•. •;::. t
'3 ,vv; ,0;R;IGIN;iE, &E$ pÉyAGÏÏjàs.

,. . - NOMBIP: ' ;',
'/j ;^; ;

-
;:ou ^\ùis^-0, • .;DESTINATION ;y***?**---- REÇUS , '..."'''.

-"..:. , Pour
.,. DES AGENTS DE LÀ POSTE,.<ides chaque

- 'U £^-=v -: :' •:;
''";

- -i :./:; ^^iH!"'?^
! ; .•, •

T^i
-"...», *-=:. ,." - destination" -, :; çônsulats^Mc^. ,..:..,,,

." '.. !
; : , : ;

" "' ' DEî'EG,Iïis indiquée
.
auxquels les dépêches l\

I '"il j i i
, ou ïalises (i). daus .ont été remises. ijj'.;- '

.

'
.

îa col. i6.
;a;f "s* 3J'/|'5 6 7" 8 ' ;9 j io, 11; 12 i3 ih i5 16 17 18

1 :.[ :
: .' ;

. 1 ' ' Reçu dépêches.
;_..,, -. " i__

-
;

A >.ie lS9. *\

i
.

Reçu dépèches.
. .,.,; :Î.

,.; ...
/ ;.

''.
, -.

' '• A.
. . , le

.
.189, ....; "

Reçu dépêches."
î

! " A
, le

- 189
.

':

.

Reçu ;dépêches.
A -

"
,

le ' 189 . '.

Reçu dépêches.
A "

,
le 189 . ;

Reçu dépêches. '.

A
,

le 189 . I'.'..
. ;

Reçu
.

dépêches.1A
*

,
le 189 .;

Reçu dépêches.
:

.; ' A "
.

le
,

189
. !

J Le capitaine a., en outre, romis au bureau de poste du port français de débarquement les correspondancesIgu'il.ovait reçues à découvert, savoir : ;
-
'[

I (a) lettres ou cartes poslales ; — papiers d'affaires, échantillons ou imprim es ; —

REÇU ces correspondances :

A , le 189 .

Le Receveur dc$ l'oslesfô)*

Timbra du bureau
de poste du port
de débarquement. A , le 189 .

Le Capitaine,

(1) Inscrire soigneusement, avec indication de l'origine (en-tête des colonnes 1 a i5) et du nombre (co-
'donne 17), toutes les dépêches repues pour une même destinationau retour; inscrire aussi bien les dépêches
pour :un;autre point du parcours que celles -pour la France.

(2). Indiquer le nombrede choque catégorie de correspondances. ''"
(3) Si le bâtimont renlro dans un port français autre que celui do départ, le receveur devra, après avoir

signé et timbré le présentpart et délivré au capitaine une reconnaissance sur formule n° 321, traûsmcttro ledit-
part au bureau français du port d'embarquement.
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DIRECTION OÉNÉH4I.E

DES: POSTÉS.

ET DES TÉLÉGRAPHE

DE FRANCE.
.

BUREAU DE POSTE

d

.
;

DÉPARTEMENT..
.

''., NOTA. La présente for-
mule est dressée en deux

.
exemplaires dont l'un est

',' ïemis au commandant du
bâtimentet l'autreconservé
pour décharge au bureau
de poste. L'un cl l'autre
exemplaires sont signés du
receveur dos postes et du
Capitaine du bâtiment ou
de son représentant.

Si le bureau de poste
n'a pas de dépêches h ex-
pëdier, il doit néanmoins
remettre au capitaine la
présente "formule après
avoir inscrit en travers du

.tableau
, on caractères ap-

parents,
les mots : Pas de

dépêches, La présentation
aè cotte formule, même

vntgative, permet au com-
mandant du bâtiment de
justifier près des autorités

' du port de l'accomplisse-
•

ment dos obligations im-
.posées par la loi française.

TRANSPORT DÉ 'ëiPÉlHM COSTALES,

EXPEDITION DE FRANGE

PAR LES NAVIRES ÉTRANGERS.

-.'..Timbre,
du bureau
de poste '

- ':' da
.port français

.d'embarquement

'"'' Les dépêchespûstàles^buvalisesdécrites ci-après ont été remises,

pâftant ce jour d :"' ' '" ',; ' "
,

pûurffee rendre...à ,(a) '..:,.-,.

ORIGINE ' DESTINATION NOMBRE! f '"'"' :/v.'f-

DES DÉPÊCHES DES DÉPÉCHBS DES DEPECHES
.

.OBSERVATIONS. '..

ou valises. ou valises. ou valises.y

Total jj

Ai -, • > (le-, :.-:: ---y
.a3gi.

Le Receveurdes- Postes,

'..', Je reconnais avoir reçu en
bon état les dépêches désignées

:

ci-dessus.

* A ,1e 189 .
..,ji

'Le (3)

Vu:,
,

,
le 18g

Le (à) du port d

{1) Nom et nationalité du bâtiment. ... „ . ,(a) Pays que desservira le bâtiment à l'aller. -,,.-..,!
, .(3) Mettre au-dessous de la signaturela qualité de la personne qui .prend livraison des dépêcbes (capitaine,

agent delà compagnie, etc.).
(4) Capitaine. lieutenantou maître du port.
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DIHECTION GENERALE

.
DES' POSTES

ET DES TÉLÉGRAPHES

DE FIUXCE.

BUREAU

d'

DÉPARTEMENT

d .;.
'.,.:.

NOTA. La présente for-
mule doit être dressée' 'en
deux exemplaires, dont

-l'un est remiV, comme dé-,
'charge

, au commandant,
et l'autre conserve, pour
'ordre au bureaù'dc poste.

TRANSPORT DE DEPÉGHES POSTALES;

RECEPTION EN FRANCE PAR LES NAVIRES ETRANGERS.

Le navire l (i) qui est-arrivé
à (2) le venant de (3)

a remis le mêmejour au bureau de poste, savoir:
1° ,Les, dépêches; closes ou valises décrites au tableau ci-après.

..ORIGINE DESTINATION
.,

NOMBRE

DES DÉPÊCHES DES DEPECHES DES DEPECHES OBSERVATIONS.
' du valises. du valises.- ou valises^.

2Ç Des coi-respondancesreçues à découvert, savoir
:

(A) Loltrcs ou .cartes postalos ;
Papiers d'affaires, échantillonsou imprimés ;
Plis officiels.

Reçu ces dépêches ou correspondances.

A
,

le 189

Le Receveur des Postes,

Timbre
du

bureau de poste.

{1) Nom et nationalité du bâtiment.
(a) Port français de débarquementdes correspondances.
{-3} Pays visités par le bâtimentau retour.
(A) Indiquer le nombre de chaque,catégorie d'objets.
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DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES

ET DES TÉLÉGRAPHES

BUREAU

d

DÉPARTEMENT

d ;

NOTA. Ce certificat est
remis au capitaine après

;réception du part n°3i8
ou 3(ig, qu'il avait reçu
au départ, et livraison à
la poste, s'il y a lieu, des
dépêches, valises ou cor-
respondances recueillies en
cours de voyage.

Nepas omettre , à la 3e
ligne, le nom de l'arma-
teur.

CERTIFICAT

constatant Vaccomplissementdes obligations imposées aux na-
vires français du commerce par l'arrêté des consuls du
19 germinal cin.x et par là loi dn 3Û janvier 1893.

Je, soussigné,.déclareque M \.
,

capitaine

du navire l
,

appartenantà (ar-

mateur M ), qui est rentré en France le

venant de ,
m'a remis le part n°.3i8 ou 3ig

qu'il avait reçu le dit bureau de poste
d

,
à son départ :de France, et a justifié

de l'accomplissement, tant au départ de France que dans les

différentes escales desservies et à l'arrivée en France, des obli-

gations imposées aux bâtiments du commerce par les articles 3,
/i,5, 6 et 7 dé l'arrêté des consuls du ig germinal an x et par
l'article 10 de la loi du 3o janvier 1893.

En foi de quoi je lui ai délivré le présent certificat, par ap-
plication des articles 5 et 6 de l'arrêté du 19 germinal aux et
de l'article 36 du décret du 25 juillet i8g3.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes.

Pour le Directeur et par délégation :

Le Receveur des Postes,

Timbre
du

bureau de poste.
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N° 1179.

DIEECTIOX GÉNÉIIALE

DES POSTES
' et

DES TÉLÉGRAPHES.

DÉPARTEMENT
d

d

a -s s

*3
'" rH

(i) On écrira : Remis au
Receveur, si le bâtiment
arrive ; ,:
'"' Où reçus du Receveur, si
le'bâtiment, pari.

...-s :/.pour les dépêches
/ à destination do

«>
t^l l'Espagne (y cmn-

.SlrH-l Vv*s ^cs -Baléares,
P '^ 1 les Canaries et les
P* ^J établissements cs-
S: o | pagnols de la côte

o o I 'septentrionale d A-
-3 Pi

I irique) et pour la
° ° [ Grando - Bretagne
^,^2-1 {ycomprisChypre,

V MalleetGibraltar).

.
(/|) Indiquer ïo nom du

bâtiment.
(5) Indiquer la natio-

nalité.
(6) Somme en [toutes

lettres.

(InstioM n° 442 août I8Q3. }

EXERCICE 1S9 . (D'après la date d'arrivée ou de départdu bâtiment.)

DEPENSES PUBLIQUES.

SERVICE ADMINISTRATIF ET DE PERCEPTION.

c Chapitre du budget. Dépenses diverses.
Article Décimes de voie de .mer à payer aux capitaines de

navires.

Lettres, journaux, etc.

OBJETS (i) SOMMES-PAYÉES

. , pour les
LETTRES. IMPRIMES. poUr les

IMPRIMES. TOTAL

~"""*- """"" ' ' "*" ~ ' i cent. "Gs

Nom- Poids net Kom. Poids net lo coutimes pariogr. sommes
eu eu par ou fracti0" payees.c* grammes. bre' grammes, lettre (a). dclogr.t3)

i -j. 3 â 5 6 7

fr. c. fr. c. fr. c.

I

QUITTANCE.

délivrée par M , capitaine du navire
marchand l (4) (5)

venant d arrivéen ce

port le 189
, ou partant

pour le 189
.

Je soussigné reconnais avoir reçu de M

recev des postes d la somme
de (6)

pour les causes ci-dessus énoncées.

Fait à
,

le 189 .

Le Capitaine,

a
a
a
ao

•.S

«
a)

«73

«n
tm•3
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DIRECTIONGÉHERALK

DES POSTES
et

DES TÉLÉGRAPHES. ;

" DEPARTEMENT
d

BUREAU
d

-

MOIS
d

RELEVE

DES QUITTANCES dont le montant a été payé aux capitaines'
de navires, par le receveur du bureau d '\
en exécution de l'arrêté du 19 germinal an x et du décret
du 12 juillet 1856, tant pour les lettres et imprimés de
toute nature venant des pays étrangers d'outre-mer, qu'iU
ont déposés audit bureau, à leur arrivée au port, que pour)
les objets de même nature, à destination des colonies oui

pays étrangers d'outre-mer, qui leur ont été remis à leuf
départ, pendant le mois d 189

. }
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BUREAU

BÉPÀRTEHENT
a

RELEVÉ des Quittances dont le montant a été payéaux capitaines de navires,-.
décretdu12juillet1856 (Instructionn° UU2, bulletinmensueld'août1893)y
déposés audit bureau à leur arrivée auport, que pour les objets de même
pendant le mois d 189

. ' '

BIJLL. MENS,-n"
.

8».-' — 433;--
par le receveur du bureau désignéci-contre, en exécution de l'arrêté du 19 germinal an Xj et-dis-

tantpour les -lettres et imprimés de toute nature venant des pays étrangers d'outre-mer, qu'ils msH
natureà destinationdescoloniesou despaysétrangers d'outre-mer,qui leur ontété remis à leurdépart»

i - — n---. t
, . .

J-
DATES : LIEUX

- nnn-Tc SOMMES PAYEES I
m m ^ ,^^ ^^^ PAR.LE RECEVEUR DES POSTES TOTAL ÎH

NOMS NOMS r"~~ "" ~~ ~ -«o»— - —__ -
.

,- H.,---. REÇUS DES CAPITAINESREMIS AUX CAPITAINES AUX CAPITAINES AUX CAPITAINES
.

tfR:I. à leur arrivée. à leur départ. arrivants, v partants, " SOMMES oBSÈRSà-OT

,, ET NATIONALITÉ des
. T

' r ' T .. ' r ' • ' i
1

] 1
i»

, départ - Lettres. Imprimes. Lettres. Imprimes; nour pour les pour pour les -parle RR
"?s les navires des navires. ;-,. >^^_^_^ —^^ : —_^_ ^^— ,

1 imprimés.
, ,

imprimés. .„„„,,„,,.
: 'M

jGS _'•» \/: '
.

„• - „ ' „ „
lès lettres. L les lettres. * rece\eur

.rioKS_
M,

-
aavires.

- des navires. CAPITAINES. arrivants. partants. '-..
.-

.'8'
„ S g § S g |I S II ~- (i°pw

-—.
( 1e par des M

"vires. " > ..'-;•- 1>| ^ %î % J 1 % % 1 (10o ,?Br;. (10° 't^- poste».
I

, , o ° t- o 73 £ S -a £ S 3 S lxu ou fraction KXV ou fraction fi»
$--. - . . .'' .r* a & a ^f^n ^ CHB par lettre. ) de 10 gr.) par lettre, deiogr.) il*

- i , , , . ————.i^™— - 7 8 g îo ii la i3 là i5 16 17 18 19 20 |«

' - ' '..' :.."'., fr. c. fr. c. fr. c. fr.. c. i'r. c. |:.,.'.; .'. '.: :Ï.;..". '. ;: '
^ ^

: ' ' ' : • " - '•"--• H

" !' V-"''' "'' .:'. ";.. ' "-V". .'",'. ' ' ':' -
' "',

. .
j-

''.'- I'<'
".':; '

.

i ' ''''"''•' ' I•'-,' ' ! i'-...• il
•

fi'
''--"-- ' s

-
;
' :.

.

!

• -.- I

;_ -
TOTAUX ....,.,;! 1

:

ARRÊTÉ
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ARRÊTÉ par lé receveur des postes,. soussigné, le présent relevé à la somme

d' , montant des quittances, au nombre de ,
mises à l'appui.

A ' ,1e 189 .

'.- Le Directeur des Postes et des Télégraphes du département d

certifie que les sommes indiquées d'autre part ont été régulièrement payées, confor-

mément aux instructions énoncées dans le titre du présent relevé.
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DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. — 3E BUBEAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

< ' ;—
Rectifications au Tarifinternational des postes.

Les agents sont invités à porteries annotations suivantes au Tarif interna-
tional des postes (édition de 1892):

,
Page 3i, 4e alinéa, commençant par les mots «à l'office étranger, etc.», après

San Salvador, lire: «-des colonies anglaises d'Australie (Australie méridionale, Aus-
tralie occidentale, Nouvelle-Galles-du-Sud, Nouvelle-Zélande, Tasmanie, Victoria).»

Biffer le renvoi n° 3 qui figure au bas delà page.
Biffer également les mots: «des Colonies portugaises» (alinéa 4) et intei'caler

la mention suivante entre le 4° et le 5e alinéa :

«.Au Ministère portugais de la Marine et d'outre-mer, 3' division, 3° bureau, à
Lisbonne, pour les correspondancesà destination des colonies portugaises.»

Inscrire à leur place les rectifications ci-dessus, page 32, pour ce qui concerne
le retrait des correspondances par voie télégraphique.

Pages 98-100 et 104, ajouter ou rectifier de 3a manière suivante les taxes qui
figurent en regard des pays dénommés ci-après :

1 a 3 45 6]7]8o IO il
Ealiland (îles). /t 6 1/2 i 3 sans changement. 3 2 1/2 —

ponce, pence, penny, pence. pence, penec.
Lalioan (île) G la 3 4 1 1 1 66 ic.^5cc]it.

Bificr l'indicationdes diïïe- cents, cents, cents, cents, cent. cent. cent, cents, cents. 6c. = 25c.
l'entes voies. (miuini.

.cents).

/ Voie de Brindisi. .
31/3 5 1/3 1/3 1/3 5 a 1/3 1 penny =^\ ' pence, pence.,, n0n encore Poni,y* P°nny penny, pence, pence, locenlim.

Iles Fidji. < ' fixé. (minim. (minini.
/Voie de San Fran- 5 10 2 1/3

1

\ cisco. pence, pence. pence), penny).
Erylroa ou Eurythrce sans clion- 10 20 5 5 5 25 10 —(colonie italienne). geinent. cent", cent61, cent", centim. ccntiin. cent0*. cent".

(ininini. (ininim.
26 10

ccntiin) centim)

Remplacer la mention «io centimes « par «non admis» à la colonne 7 du ta-
bleau IX (pages 116 à 121), en regard des Bureaux français à l'Etranger, des Co-
lonies françaises et de Madagascar.

(Il ne doit pas être établi d'avis de payement des mandats pour ces bureaux ou
ces offices.)

DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. — 3e BUREAU. —
CORRESPONDANCEPOSTALE ÉTRANGÈRE.

Acheminement des correspondancesà destination de l'Afrique australe et du Bénin
(Dahomey).

Les paquebots de la compagnie anglaise de navigation «Union steamship»,
qui assure le service des dépêches entre Southampton et le cap de Bonne-Espé-
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rance, feront désormais escale à Lisbonne le mardi de deux en deux semaines a
compter du i5 août i8g3, et toucheront successivement à Ténériffe, le Cap, Nat-
tai et Lourenço Marques (Delagoa Bay). De plus, un voyage sur deux, soit toutes

.,les quatre semaines à compter du i5 août, lesdits paquebots desserviront éga-
lement les ports d'Inhambane,Beira, Quilimane et Mozambique (Possession por-
tugaise du Mozambique).

Les correspondances à destination de l'Afrique australe étaient exclusivement
acheminées sur leur destination par la voie d'Angleterre et des paquebots par-
tant le samedi de chaque semaine de Southampton(vendredi soir de Paris). Mais
il convientdorénavant d'utiliserégalement, le samedi de deux en deux semaines,
à compter du 12 août 1893 (8 h. 20 soir de Paris) la voie de Lisbonne et du
paquebot anglais partant de celte ville le mardi tous les quatorze jours. En con-
séquence, les correspondances pour le Cap, Natal, le Bechuanaland,Mashona-
land, etc., ainsi que pour les possessions portugaisesde Mozambique, recueillies
du vendredi soir au samedi soir, de deux en deux semaines, devront être ache-
minées comme les correspondances à destination de Lisbonne.

II y a lieu de porter les annotations suivantes à la nomenclature des escales
n" 323, édition de i8g3 :

Page v, art. 11, ajouter en regard de «paquebots anglais» (a) après le mot alter-
nativement» : En outre an paquebot de la compagnie « Union« parlant, de Soulhamp-
lon le samedi de deux en deux semainesfait escale le mardi suivant à Lisbonne et
dessert successivement Ténériffe, .Le Cap,Natal, Lourenço-Marqiiès et, nn voyage
sur deux (soit loutes-les quatre semaines), Inhambune, Beira, Quilimane et Mozam-
bique.

Page xxxi, n" 00 (Delagoa Bay), mentionner ce qui suit :

Col. 3. /, S 678
Lisbonne (F.). Voie des Mardis, de deux en deux Le 31 31

paquebots semaines,15et. 29 août, amedi
anglais

:i y. et, 1G septembre, soir
(Union Line). 10 et 2/1 octobre, 7 et précé-

2 1 novembre, 5 et 19 dent,
décembre.

Modifier comme suit le renvoi F au bas de la page :

«F. Les correspondances pour les côtes de Mozambique sont normalement achemi-
nées par la voie de Lisbonne el des paquebots anglais quijont escale dans celle ville le
mardi de deux en deux semaines (samedisoir de Paru). Elles peuvent encore être diri-
gées, sur la demandedes expéditeurs, par la voie de Suez-Zanzibar et des paquebots
anglais, français ou allemands».

.
Page XLU, n° 137 (Natal, ajouter le renvoi D), et page LVH, Table Bay, men-

tionner le renvoi (E) dans la colonne 2 ; inscrire les indications suivantes en re-
gard- de ces deux escales :

col. 3. !\ 5 678
Lisbonne. Voie des Mardis, de deux en deux Le .23 23

paquebots semaines, 15 et 2 g août samedi
anglais' a2 et 26 septembre, soir

(UnionLine). 30 et 2/1 octobre, 7 el précé-
?.] novembre, 5 et 19 dant les
décembre. dates

ci-contrc.
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Porter au bas des pages précitées, le renvoi suivant t 1' : «Les correspondances
pour les colonies anglaises et les autres pays de l'Afrique australe sont achemi-<
nées normalement par la voie d'Angleterre el des paquebots anglais partant de
Soulhamplon le samedi. Elles sont également dirigées le samedi soir de Paris
(de deux en deux semaines) sur Lisbonne, de façon à être embarquées sur le
paquebot anglais qui fait escale dans cette ville le mardi tous les quatorze jours.»

".' Il est rappelé aux-agents que l'expédition régulière dés correspondancespour
.le golfe de Bénin et pour le corps expéditionnaire du Dahomey a lieu chaque *

.mois-par les'paquebots"français partant le 10 de Bordeaux ou de Marseille et'par'
les paquebots anglais qui partiront de Liverpool les 23 septembre, 28 octobrey,
2(3 novembre et a3 décembre. Ces dates doivent être portées à: la nomenclature }

323, page XXX, renvoi (E).-
- :': ".[-.:[ .' *.

';', •-.-. EXPLOITATION:,POSTALE.—4e BUREAU. -—COLIS POSTAUX.: .-;'."'-."-;.- :-.:'"'.•

'... Élévation à 5 kilogrammes du maximumdu poids des colis postaux pourri'IUiUe-.:/

Les colis postaux à destination de l'Italie ne pouvaient excéder le! maximmn.de
....poids de 3 kilogrammes. D'après une;communication dëd'office "italien,' les: colis.'

pour .l'Italie-pourront- atteindre^ dès le 1™ septembre i8o3, le poids; de 5; kilq-y
grammes. Aucune modification n'est apportée aux prix d'affranchissement dès
colis franco-italiens. - '< :"'..". > :*

v "DIVISION DE, L'EXPLOITATIONPOSTALE. —, 4" BUREAU. —- TARIFS ,
-.'FRANCHISES'.,: :

ET CONTRAVENTIONS.

INSTRUCTION N° 4.44. '-.-.--'-

Boites de valeurs déclarées expédiées de la France et de l'Algérie à destination
de la Corse el de la Tunisie el vice versa,

- ,"
.

LeMinistre des finances a informé l'Administration que la législation intérieure
sur la garantie n'était applicable ni en Corse, ni en Tunisie, et que par suite ces
deux pays devaient être, en ce qui concerne l'échange, par la poste, d'ouvrage^
d'or et d'argent avec la France continentale, entièrement assimilés aux colonies
françaises-et à l'étranger. ' N

En conséquence, à partir de la réception du présent bulletin, toutes les boîtes
.de valeurs déclarées expédiées de France à destination de la Corse et de la Tu-

nisie
,

et vice versa, seront, à la sortie de France comme à l'entrée en France,
soumises aux dispositions des paragraphes 44 à 65 de l'Instruction n° 423 con-
cernant les échanges de boîtes de valeurs déclarées dans le service interna-
tional, instruction insérée au Bulletin mensuel n° 5 supplémentaire du mois
de mai 1802 (pages a32 à 23o,).

L'atlention des agents est appelée tout particulièrement sur les prescriptions
des paragraphes 62 et suivants relatifs à l'intervention de la douane et de la

- garantie.

M Désigner le renvoi par la lettre (D) à la page XLII et par la lettre (E) à la
page LVII.

BULL, SIENS, IV° 8.— 16e VOL. 34
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Les boîtes--de valeurs déclarées circulant entre la France -continentale, d'une
part, et la Corse et là Tunisie, >d'autre part, seront centralisées au bureau de'
Marseille, sur lequel, par conséquent, elles seront toutes dirigées.

Le Directeur général-des Postes eQdes Télégraphes,''' " I. DE SELVES.

DIVISIONDE LA COMPTABILITE. — ORDONNANCEMENT.

[Suppression du registre h° 1208.— Interprétation des instructions.
,

-"

L'Administrationest-informée que lesinstructions.contenues dans ie Bulletin,
•mensuel de février i8g3 à l'occasion delà suppression du registre n° 1208 (ancien
20i3i8) ont été interprétées différemment par MM. les Directeurs départemen-
taux — "'"-.-.-;.

;
Les mis ontmaintenul'établissementdu bordereau n° 1104 en double expédi-

.
tion; les autres ont pensé que la copie du compte ri" 1271 qu'il était prescrit
•d'établir;dev,ait remplacer l'expédition du nordereau .mensuel des recettes et des
-dépenses qui leur était précédemment adressée.

La première interprétationest la seule bonne; les comptables doivent 'fournir
'mensuellement le compte n" 1271 et le bordereau n° 1104 en double expédition;
à partir du i" janvier 189,4, il ne sera plus établi qu'une copie du compte
n012.7:1 alors que les deuxexpéditions du bordereau n" 1104 continueront à être
maintenues.

-
Messieurs les Chefs de service sont priés d'assurer l'exécution des dispositions

•qui précèdent. " -

0D1VISION DE LA COMPTABILITÉ. — BUREAU DE 1/ORDONNA'NOEMENTDES DEPENSES.

Suppression des carnets il'18 (ancien 3A7).

Aux termes de l'article 1069 de l'Instruction .générale, les Receveurs des
foureaux placés aux chefs-lieux d'arrondissement ou de département-sont auto-
risés, en cas d'insuffisance des fonds de leur caisse à retenir tout ou partie des
sommes que leurs .collègues .leurs transmettent.pour être versées dans les caisses
ides .Receveurs,des finances.

Les Receveurs qui .usent du droit de prélèvement spécifié ci-dèssus adressent
Actuellement .à leurs collègues :dont Ils ont arrêté les versements un récépissé
spusciiit.sur .une (formule'extraite d'un.carnet n" LU8 (ancien 347).

Apartirdu 1" septembre prochain,le carnet n" IL 18 sera.supprimé; les prélè-
vement de fonds seront absolument.trait.es de la même -manière que les mouve-
ments .de fonds ordinaires; les receveurs:des chefs-lieux d'arrondissementou.de
département qui retiendront tout ou partie des versements de leurs collègues
emploieront donc désormais la formule n° 1114 sur laquelle ils se borneront à
inscrire'd'une manière très apparente, en travers et à gauche de ladite formule
1114,la mention luPnélèvement».

Les carnets,n" 1118 en cours dans les bureaux devront être renvoyés à 4a-
Direction départementale le 3i août au soir ou le .1" septembre au plus tard, et
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ils seront conservés pendant les délais légaux dans les archives de la Direction;
ceux des carnets n° 1118 restant en magasindans les Directionsdépartementales
à la même date et, par conséquent, non encore entamés devront faire retour
aussitôt que possible au Dépôt central du Matériel postai.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.-'- BUREAU DE LA VÉRIFICATION DES PRODUITS.

INSTRUCTION N° 441

concernant le contrôle des receltes télégraphiques el modifiant
le procès-verbal n" 670.

Depuis la suppression du rôle de départ 11° 663 des télégrammes, les agents
vérificateurs des directions départementales éprouvaient de sérieuses difficultés
pour assurer le contrôle des recettes télégraphiques; l'absence de tout document
présentant, par journée, le résultat des perceptions de l'espèce, les obligeait
notamment à des travaux d'ordre préliminaires d'une certaine importance et
diminuait d'autant le temps consacré à la vérification effective.

Afin déporter remède à cette situation, sans cependant surcharger le. travail
du service d'exécution, l'Administration a pris les dispositions suivantes qui
seront exécutoires à partir de la réception du présent bulletin mensuel.

I
Les receveurs des bureaux télégraphiques, à l'exceptiontoutefois desgérants des

bureaux municipaux, établiront désormais une deuxièrne expédition de l'état D
(formule i36g) et adresseront cette pièce à la direction départementale avec la
comptabilité mensuelle. Toutefois, cette seconde expédition qui sera conservée
dans les archives de là direction ne sera qu'une copie partielle de l'état D, et
ne reproduira que les renseignements intéressant la taxe; les colonnes 4 (taxes
intérieures) et 5 (taxes internationales) devront donc seules être remplies.

II

En ce qui concerne les bureaux' municipaux, qui inscrivent les incidents de
service, les télégrammes de départ et d'arrivée, au procès-verbal 670, dans leur
ordre de transmission, ils continueront à n'établir qu'une seule expédition dé
l'état D. Toutefois, ils ouvrh'ont une nouvelle colonne au procès-verbal n" 670
pour recevoir l'indication des taxes perçues.

Ils porteront en regard de chaque télégramme de départ le montant total de
la taxe encaissée; il est. bien entendu que,-pour un même télégramme ,11 ne sera
porté qu'un seul chiffre comprenant à la fois la taxe télégraphique intérieure ou
internationale et les taxes accessoires.

Afin que celte nouvelle obligation ne soit en aucun cas une cause d'entrave
pour le service, les receveurs pourront, toutes les fois qu'ils le jugeront utile,
surseoir à l'inscription de ces taxes pendant le jour et ne remplir la colonne
7 bis qu'après la clôture de la journée.

Lorsqu'ils arrêteront leur comptabilité journalière, les receveurs feront le
total des taxes portées à la colonne 7 bis et porteront ce total dans la colonne
des observations, à droite de la colonne 7 bis, de manière que le résultat de
chaque jour soit séparé des taxes détaillées el ressorte clairement. Ce résultat
devra, dans tous les cas, concorder avec le total des recettes de la journée
inscrites au registre A1.
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Les procès-verbaux n" 670, ainsi complétés, permettront aux directions de

porter leur vérification sur telle période qu'il sera nécessaire, attendu que les
originaux des bureaux télégraphiques municipaux, transmis en fin de mois aux-
directions, pourront être rapprochés un à un des inscriptions portées à la nou-
velle colonne du procès-verbal n° 670.

Les Originaux pourront également être comparés avec les copies de passage
communiquées par les bureaux de transit; ce rapprochement permettra certain
nement de découvrir les télégrammes dont le texte aurait pu être dénaturé.

Quant aux bureaux d'Etat qui conservent leurs originaux dans leurs archives,
ils devront être fréquemment mis en" demeure de communiquer les originaux
afférents à une période déterminée; il conviendra que ces épreuves ne se renou-
vellent pas périodiquement et soient effectuées au contraire à des dates indéter-
minées, ".'... ' ,La copié de l'état D dont l'établissement est prescrit au paragraphe icr de la
présente instruction, étant conservée par la direction, servira concurremment

-aux originaux communiqués par les bureaux d'Étal;, à vérifier jour par jour, lés
produits télégraphiques de ces bureaux.

'
.

IV
. -

V

En dehors de ces moyens d'investigation spéciaux au service sédentaire des
directions, les chefs de service prescriront aux inspecteurs de surveiller étroite-
ment la comptabilité télégraphique au cours de leurs vérifications sur place et
d'y consacrer tout le temps dont ils pourront disposer. Afin que cette vérifica-
tion soit plus rapide et, en même temps plus sûre, l$e inspecteurs auront soin,
avant départir en tournée, de se munir à la direction des copies de l'état D des
bureaux d'État, qu'ils ont mission de vérifier. A l'aide des renseignements four-.
;nis par ce document, ils procéderont sur place au contrôle des déclarations
journalières des comptables. ~ "

V

:
Les procès-verbaux 670 actuellement en usage seront modifiés et comporte-

ront, dès leur prochain tirage, la colonnesupplémentairenécessitée par les pres-
criptions susincliquées.

Bien que cette colonne ne doive être servie que par les bureaux municipaux,
il ne sera pas fourni de procès-verbal 11° 670 spécial aux bureaux d'État, les
agents de ces bureaux recevront donc un approvisionnementde ladite formule
sur laquelle ils devront simplement s'abstenir de porter aucune inscription dans
la colonne nouvellement créée.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.-^ BUREAU DE LA. VÉRIFICATION DES PRODUITS.,

' ' FRANCE. ; v
Comparaison des recouvrements du mois.de mai 1893 avec ceux du mois corres*

pondant de l'année 1892. — Rappel des mois écoulés,de l'année courante et des
mois correspondants de l'année précédente.

:.K., T^rrNATTnN : RECOUVREMENTS DIFFÉRENCES -!
des

DESIGNATION pu MOIS DE MAI - .
...POUR i893.

articles DES r i . i$g3-, iSga.. Augmentât'!'" Diminutions.

i° POSTES, fr. c. fr, c. fr.
. c. fr. c.

Produit net de la taxe des lettres,
1 -journaux, imprimés, etc. —Solde

.. -des comptes avec les offices étrangers 12,755,041 01 12,572,012 58 183,628 43-' -»':-.;
:2 Droit perçu sur lesl Mandats français. 547,343 37 ,530,816 49: 10,520 88 .... -

et 2 fer envois d'argent, j Mandats internat1 ". 42,064 24 39,65162 3,012 62 .-«.,'
2 lis Droit perçu sur les tons de poste 16,626 25 13,387 50; .3,238 75 ' ..

I Taxes perçues Jiar l'Etat pour tràns-
-

3 \ port de colis postaux 957 50 020 75 336 75'
( Recettes diverses et accidentelles. .. .. .

8,006 15 7,754 37 251 78
'.'"' ' TOTAUX .7...... 13,371,238 52 13,170,243 31 200,995 21 '-.. «'

EN PLUS en 1893
.

.". ...." 200,995r 21°

a0 TÉLÉGP.APUES.
4 Produitnot des taxes de la télégraphie

privée. 2,566,98266 2,524,000 81 42,98185 ..
4 lis

•
Solde des comptes avec les offices

étrangers ' 189,47123 108,520 60 80,950 63 ~
t Remboursement par les compagnies do

5 chemins de fer des frais do surveil- -

( lance do leur service télégraphique
. .. .. 1. 1.

(Remboursements par divers élablisse-
ments du traitement d'agents du

- service postal et télégraphique... .
3,23896 1,46150 1,77746

6 Recettes diverses et accidentelles..... 262,906 94 457,177 33 « 194,270 39

TOTAUX 3,022,599 79 3,091,160 24 125,709 94 194,270 39

Es MOINS en 1893 •
.,

68,560e 45°

3° TÉLÉPHONES.
7 Produit dos téléphones et nbonnoments

ct7J« divers 193,471 38 136,209 25' 57,262 13
TOTAUX 193,47138 136,209 25 57,262 13 : ~T^

Es PLUS on i893 i.... 57,262r 13°

RÉCAPITULATION.
MOIS

MOIS CORIVESPONDANT

COUKANT.
de l'année

prcccdcnto.

Ià3 Produits postaux 13,371,238 52 13,170,243 31 200,995 21 .,4à6 Produits télégraphiques 3,022,599 79 3,091,160 24 ,, 68,560 45
ol77Hs Produits téléphoniques 193,47138 136,209 25 57,262 13 «

TOTAUX du mois do mai 16,587,309 69 16,397,612 80 258,257 34 68,560 45
:

Mois antérieurs 63,293,537 83 64,518,373 09 184,619 47 1,409,454 73

1
442,876 81 1,478,-015 18

TOTAUX OÉNÉHAUX 79,880,847 52 S0,915,985 89 Diminution : l,035,138f 37"
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — BUREAU DE LAVÉRIFICATION DES PRODUITS.

-'
' '

ALGÉRIE.

Comparaison des recouvrements du mois de mai 1893 avec ceux du mois corres-
pondant de l'année 1892. — Rappel des mois écoulés de l'année courante et. des
mois correspondants de l'année précédente.

I -N"' I ^uf,„,TinK RECOUVREMENTS DIFFÉRENCES '

des
-

UJibJtlftAllyJN
DU MOIS DE MAI POURl8g3.

articles • i8g3. 1893.
.

Augmentât0'" Diminutions.

[
; 1° POSTES.

.
fr.

.
c. - fr.. c. fr. c, fr. c.[ Produit net de la taxe des lettres,

1 < journaux, imprimés, etc. — Solde'( dos comptes avec les offices étrangers 182,506 53 1S2,031 92 474 61 »
2 j Droit perçu sur les ( Mandats français. 25,194 42 24,412 12 782 30 »et2(c>) envois d'argent, j Mandats internat» 1,504 10 1,598 18 » 94.08

2 bis | Droit perçusur les bons, do poste.... 122 50 80 00 42 50 »
( Taxes perçues par l'État pour trans-

.
3 < port de colis postaux. ,. « 1, u -( Recettes diverses et acaidcntelles 50 00

-
835 50 n 785 50

TOTAUX 209,377 55 208,957 72 1,299 41 879 58

.
ENPLUS on i8g3 419' 83"

2° TÉLÉGRAPUES.
4 Produit net des taxes de la télégraphie

privée. 111,065 60 115,398 15 „ 4,332 49
4- bis Solde des comptes avec les oifices

étrangers
» n n «Remboursement par les compagnies de

5 J chemins de fer des frais de survcil-
( lanco de leur service télégraphique.

. « <> n n{Remboursements par divers étnbllssc-
5 bis 1 ments du traitement d'agents du

( service postal et télégraphique n « n n

.

6 Recettes diverses et accidentelles 4.21S 50 S,735 50 '» 4,517 00
TOTAUX 115,284 10 124,133 65 '„ 8,849 49

EN MOINS en 1893 ~ "~S.S49r49°

3° TÉLÉPHONES.
7 Produits des téléphones et abonnements

cl7&i's divers..... 756 20 1,71107
» 954 81

TOTAUX 756 26 " 1,711 07 ',. ' 954 SI

'EN MOINS en i8g3 954r 81e

RÉCAPITULATION.

MOIS
MOIS CORRESPONDANT

COURANT,
de Vannée
preccdcntc.

1 à 3 Produits postaux 209,377 55 20S.957 72 1,299 41 S79.5S
4à6 Produits télégraphiques 115.2S4 16 124,133 65 « 8,849 49
2,. Produits téléphoniques 750 20 1,71107 • 954 81

TOTAUX du mois de mai 325,417 97 334,802 44 1,299 41 10,083 88
' Mois antérieurs 1,263,205 72 1,264,087 OS .•

88136

1,299 41 11,565 24

TOTAUX GÉNÉRAUX 1,588,623 69 1,598,889 52 Diminution : 10,265r 83"
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.—-3° BUREAU. •—ARTICLES D'ARGENT.

Modifications à l'Instruction générale.
- .

Article 8g5. Remplacer le texte du deuxième alinéa par le suivant :
Si, par suite d'erreurs commises, soit dans sa rédaction, soit dans le retran-

chement ou le maintien des chiffres latéraux, un mandat ne peut être employé,
il est annulé au moyen d'une barre tracée à l'encre diagonalement. Les mandats
annulés sont ensuite transmis, à la fin de la quinzaine, accompagnés d'un état-:
n° i54i, au directeur départemental qui contrôle ces pièces et les envoie au rece-
veur principal pour être adressées, en fin de mois, à l'agent comptable de la
fabrication. Les mandats annulés doivent figurer, pour mémoire, à leur numéro
d'ordre, Sur l'état n° 1421, avec la mention «formule annulée» portée dans les
colonnes 6-, 7 et 8 dudit état.

Article 897. Substituer aux deux premières lignes de cet article le nouveau
texte suivant :

Toute personne .qui verse, à titre d'article d'argent, une somme excédant
3oo francs, pour être convertie en un mandat ordinaire ou en un mandat-carte
doit être prévenue '

Article 886. Remplacer le délai de huit années, indiqué à la deuxième ligne
du deuxième alinéa de cet article, par celui de cinq années.

Remplacer égalementle mot « huitième» de la quatrièmeligne du même alinéa
par le mot «cinquième».

Enfin, dans la note portée au bas de la page où figure cet article et' s'y rap-
portant, remplacer la date du 31 décembre 1868 qui termine la note, par celle
du 31 décembre 1865.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.
SERVICE DES RECOUVREMENTS.

Recouvrement par les vaguemestres des valeurs tirées sur les militaires
stationnés dans des forts détachés.

L'Administration a décidé, d'accord avec le Ministre de la guerre, que le re-
couvrement des valeurs tirées sur les militaires stationnés dans des forts détachés
se fera, à l'avenir, par l'intermédiaire des vaguemestres.

En conséquence, à partir de la publication du présent Bulletin'mensuel, les
effets payables par ces militaires seront, dès leur arrivée, inscrits, par les soins
du receveur du bureau chargé de l'encaissement sur un bordereau n° 8?3 qui
sera remis aux vaguemestres contre décharge donnée par eux sur le registre
n" 5i3-i.

Ces sous-officiers, après la mise en recouvrement des valeurs qui leur seront
ainsi confiées, apureront ledit bordereau n° 823 dans la forme prescrite pour de
service des facteurs parle 3° alinéa de la notification insérée au Bulletin mensuel
n" 8 suppl. du mois d'août 1892, et ie remettront au receveur du bureau à leur
retour, c'est-à-dire le lendemain du jour où ils auront pris livraison de ce do-
cument et des valeurs y annexées. Il leur sera alors donné décharge des
sommes versées et des valeurs impayées, conformémentaux dispositions régle-
mentaires susvisées.

>

Comme compensationde cette nouvelle charge qui leur incombera, les vague-
mestres auront droit à la remise allouée aux facteurs par l'article 4 dé la loi du
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5 avril 1879 et cette remisé leur sera payée, dans la forme ordinaire, au moment
même de la liquidation des bordereaux n" 823. Ce payement sera constaté.,
comme d'habitude, par l'apposition delà signàtare du vaguemestre, suivie de'
renonciation de sa qualité .sur le bordereau des remises 11° i4g6.

Additions à l'Instruction n° 348.

Après le 2'' alinéa du paragraphe 45 de l'Instruction n" 348, ajouter :
Toutefois

,
l'encaissement des valeurs tirées sûr des militaires stationnés dans

des fort!i détachés est assuré par les vaguemestres militaires (Bull. mens. n°8,
août i8g3).

S 72, 3e ligne,après les mots «avec le facteur», ajouter «ou, le cas échéant,
le vaguemestre militaire».

-

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

,
Modifications à l'Instruction générale sur le service

de la Caisse nationale d'épargne.

Article 34 2 ,
deuxième ligne : remplacer « 5 heures» par « h heures».

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALED'ÉPARGNE.

BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

A ddilions et modifications à l'Instruction générale sur le service
delà Caisse nationale d'épargne.

Page 33o, placer un astérisqueen regard des numéros indicatifs des départe-
ments suivants : Ardennes, Doubs et Meurthe-et-Moselle.

..
Pages 332 et 333, tableau n" 3 ; entre les numéros 206 et 211, inscrire 208 et

en regard de ce chiffre : Mézières, icr novembre i8g3.
Entre les numéros 224 et 226, inscrire 225 et, en regard de ce chiffre : Besan-

çon, 1" novembre i8g3.
" Entre les numéros 260 et 25g, inscrire 254 et, en regard de ce chiffre : Nancy,
1" novembre i8g3.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.— BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Création el mise en activité de trois succursales de la Caisse nationale d'épargne.

Par un arrêté ministériel du 8 août 1893, des succursales de plein exercice de
la Caisse nationale d'épargne sont créées dans les départements des Ardennes,
du Doubs et de Meurthe-et-Moselle.

La date de mise en activité de ces trois succursales est fixée au i" novembre
i893.

Les opérations des déposants seront constatées sur des livrets formant une
série spéciale à chaque succursale.
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Les nouvelles séries porterontles numéros suivants formés du numéro indica-tif du départenieni,

^

augmenté de 200/savoir :

Mézières série 11° 208.
Besançon : série n" 225.
Nancy.

. .
.'.";............ ... .

série n" 264.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.
* —.

Tableau des opérations effclaées pendant le mois de juillet 1893. ^: '.;

Versements reçus de 183,970 déposants, dont 3o,6o5 nou-
, veaux ... ...... „ . . . .

27,124,079''76°
Remboursements à 92,145 déposants, dont

-,-i7,658 pour solde '. 23,135,547'"67e )
Rentes achetées à 356 déposants pour un ca- j 23,653,256 97

pital de..
-, 517,709 30 )

.

EXCÉDENT de recettes.......... 3,471,422 79,

Nombre de comptes existant au 3i juillet 1890: 2,017,813.

iMi'MMEruE NATIONALE. — Août i8g3.
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